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Madame, Monsieur, 
La Lanterne, journal municipal, est l’occasion de 
communiquer sur les actions résultant d’un travail 
commun entre les membres du conseil municipal 
et les agents des services municipaux respectifs, couvrant les différents 
domaines d’action de la commune. Dans ce monde idéal, rien ne se passe 
comme on le souhaiterait, car il faut faire face aux impondérables et 
répondre aux besoins qui peuvent s’exprimer par la rythmique des saisons, 
des événements nationaux et l'application des lois et réglementations qui 
s’imposent à chacun d’entre nous.
Néanmoins, la commune, sous la volonté de la majorité municipale, poursuit 
l’application des orientations budgétaires votées en respect des règles 
administratives .
Cette année 2023 conjugue le retour à une programmation d’animations tout 
au long de l’année avec plusieurs événements grâce au concours associatif et 
au soutien communal, technique et financier. Nous confirmons un triplement 
de dépenses budgétaires sur la voirie vers nos villages tout en continuant 
les remises à niveau des espaces publics dans le cadre du PAVE (plan 
d’aménagement de voiries et d’espaces publics), pour la circulation douce et 
notamment celle des personnes à mobilité réduite, tout en revégétalisant. 
Nous soutiendrons les différents axes économiques traditionnels comme le 
vote de la motion de soutien à la pêche ou la saisine du Conseil d’État contre 
le projet éolien offshore. Nous continuons la revalorisation des rues des 
centres-villes profitant aux commerces locaux et de proximité. Après ceux 
de Saint-Pierre, un autre grand projet de travaux nécessaires et d’envergure, 
rue du port à La Cotinière, est terminé pour la première partie depuis début 
mai, malgré quelques désagréments. Beaucoup faisant preuve de patience 
et de compréhension, qu’ils en soient, ici, remerciés. Conscient que le plan 
local d’urbanisme n’est plus adapté aux attentes et aux normes d’aujourd’hui, 
nous avons décidé de lancer la consultation d'un cabinet d'étude pour la 
révision complète du PLU.
Ce printemps 2023 est marqué par l’engagement attendu de nos plus jeunes, 
des travaux conséquents dans les trois écoles publiques et surtout le début 
des travaux du skatepark, plateforme multigénérationnelle paysagée de 
2 400 m2 qui offrira, sur le chemin des écoles, un lieu de vie complémentaire 
dans l’enceinte du complexe sportif.
A l’approche de cet été que j’espère le meilleur pour chacun d’entre vous, 
résidents, habitants, artisans et commerçants, par un climat apaisé de toutes 
tensions et supportant avec tolérance les contraintes passagères, je vous 
laisse découvrir dans ce numéro spécial, le détail du bilan à mi-mandat, 
présentant les actions réalisées depuis 3 ans, fruit d’un travail remarquable, 
et j’en profite pour remercier tous les acteurs indispensables à cette réussite.

Christophe Sueur, 
maire, 
conseiller départemental.

 aménagements  4-5 Végétaliser la ville
Les travaux sur la commune
 social  6-7 Les jeunes animent l'EHPAD
Goûter des anciens/Atelier cuisine/
Spectacle débat théâtral/Inscription 
au registre prévention températures 
extrêmes
 actualité  8-10 Lutter contre l'incendie/
Campage de sensibilisation à la consom-
mation d'eau/Le maire à Bruxelles
 dossier budget   11-13 Pas d'augmenta-
tion de la fiscalité en 2023
 sport  14-16 Focus sur la semaine olym-
pique et paralympique/Apprendre à 
voler/Prochaine fête du sport et forum 
des associations
 bilan à mi-manda   17-32 Les élus pré-
sentent leurs actions
 vie quotidienne  33 Les pilotes du tri-
porteur formés au premiers secours
Une offre de soins en bien-être mental
 commémoration  34 Retour sur les cé-
rémonies
 environnement  35  Éco-pâturage, les 
moutons à l'ouvrage
 culture  36-41 Programmation de la 
fête de la musique/La saison cultu-
relle de l'été/Les animations dans les 
villages/Le musée fête ses 60 ans/Mé-
diathèque, une sélection de coups de 
coeur/Ciné au marais/Marc-Antoine Le 
Berton, baron de Bonnemie
 infos  42 Journée solidaire au cimetière
Des mairies équipées pour établir les 
passeports et cartes d'identité biomé-
triques
43 Échos du conseil
43-45 Expressions des groupes poli-
tiques
46 Vie pratique & services municipaux



cu
lt

u
re

am
én

ag
em

en
ts

Rendre la ville plus verte !

Disposées dans les rues du centre-ville, les jardinières 

donnent de la couleur et amènent un peu de fraîcheur

         Les annuelles poussent sous les serres municipales et on y produit aussi des vivaces

Embellir la ville, la rendre attractive et améliorer la qualité de vie pour ses habitants 
et ceux qui y séjournent reste une priorité. 
Au quotidien, les équipes du service fleurissement préparent les végétaux, 
en amont de la saison, pour remettre un peu de nature dans la ville.

Au-delà de l’idée d’attractivité, fleurir 
une commune est un véritable pro-
jet citoyen car il incite les habitants à 
contribuer eux aussi au fleurissement 
de la ville et à l’épanouissement de la 
faune et de la flore. 
Si les potées, jardinières et autres 
plantations agrémentent nos rues et 
donnent de la couleur au minéral, elles 
ont aussi un effet apaisant sur les habi-
tants ! 
Autant de bonnes raisons pour les-
quelles les agents du service de la ville 
s’emploient à fleurir nos rues, parcs, 

squares et petits cantons des villages. 
Dans les serres du centre technique mu-
nicipal, le rempotage des micro-plants 
a commencé au printemps. Vivaces 
et autres végétaux sont en pousse et 
viendront fournir les colonnes et murs 
végétaux. Ces structures de grillage, ins-
tallées en ville depuis plusieurs années, 
sont équipées de feutrine intérieure. 
Elles sont remplies de terreau mélangé 
à du rétenteur d’eau (une poudre natu-
relle qui augmente la capacité de réten-

tion en eau et permet ainsi de limiter 
l’arrosage). Puis cette feutrine est dé-
coupée de part et d’autre afin d’y insé-
rer les micro-plants tels que des bidens, 
des géraniums, des ipomées…
Au sein du service, ils sont près d'une 
dizaine à oeuvrer mettre la ville en cou-
leurs.
Photos : ci-dessus, dans le parc de Bonnemie, 
chaque année, un thème couleur est choisi et 
vient compléter les vivaces en place.
À gauche, la rue du Calvaire à La Cotinière offre 
une promenade bucolique ! 
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Sécurité maximum pour les travaux du mur 

de Bonnemie le long de la route départementale

Les travaux de La Cotinière se pour-
suivent selon un planning respecté 
malgré un léger décalage lié à l’aména-
gement du carrefour du Colombier qui 
n’était prévu qu’en 2024 (photo ci-des-
sus). Le temps de la saison estivale, le 
chantier s'interrompt et reprendra en 
septembre. 

Dans les villages 
Tout un programme de revêtement de la 
chaussée a été effectué dans des lieux-
dits et villages, des travaux confiés au 
syndicat de voirie. 
l La Natonnière et la route de La Baudon-
nière jusqu’à l’entrée du village, soit près 
de 300 mètres. Le montant de 113 906€ 
TTC est financé par la commune.
l Dans les villages de l’Émerière et de la 
Thibaudière (photo ci-dessous), le revê-
tement de voirie est terminé 61 663€ ont 
été nécessaires pour une portion de 800 
mètres. Et à La Grossetière 32 400€ ont 
été alloués pour recouvrir 420 mètres de 
chaussée. 

Mur du parc 
de Bonnemie

Début avril, l’entreprise François 
Cellier de Saint-Just-Luzac, 
spécialisée en rénovation du 
bâti ancien, est intervenue pour 
le compte de la commune et a 
procédé à la réfection d’une partie 
du mur d’enceinte du château de 
Bonnemie. 
Nous sommes conscients des 
perturbations de la circulation 
engendrées par cet entretien mais 
ces travaux sécuritaires étaient 
impératifs et d’une extrême 
urgence puisque le mur montrait 
de sérieux signes de fatigue et 
menaçait de s’écrouler sur la route 
départementale.
Pièce remarquable et architectu-
rale de l’histoire de la commune, 
le mur a retrouvé sa beauté d’an-
tan et est désormais prêt à affron-
ter de nouveau, de nombreuses 
années aux côtés du magnifique 
parc du Château de Bonnemie.
Le coût de cette réfection s’élève à 
27 447,60 € 

l Hameau de La Claircière, (route de 
Matha), l’enrobé a été refait sur 600 
mètres pour un coût de 161 000€.
l La rue des Coutures, à La Cotinière, la 
route de l'Eguille et la route des Châte-
liers à Saint-Pierre ont fait l’objet d’un 
nouveau type de réparation du revête-
ment de la chaussée (29 700€). 
Une expérience qu’il conviendra de re-
nouveler dans le temps selon les résul-
tats obtenus. 
l Création d’un mur de tennis extérieur 
pour développer les entraînements au 
sein du club et favoriser une pratique in-
dividuelle. Ces travaux seront réalisés en 
régie par les agents du service bâtiment.
l Salle de pétanque Henri Salvador : le 
relamping (remplacement complet de 
l’éclairage existant par des leds) permet-
tra la réalisation d’économie d’énergie. 
Ce dispositif sera réalisé par les agents 
de la ville en septembre prochain. 
l Les agents du service technique ont 
redonné un bon coup de propre au mur 
d’enceinte de l’école maternelle Jules 
Ferry. Ce mur de plus de 70 mètres de 
long et de 2 mètres de haut a été déca-
pé, enduit et repeint (photo ci-contre).

Travaux et aménagements 
sur la commune
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Laisser entrer 
la jeunesse !

En avril dernier, les aînés de la mai-
son de retraite de la rue Cariñena 
ont accueilli de jeunes enfants pour 
un moment de joie partagé dans la 
bonne humeur. Cette initiative, si 
elle émane des assistantes mater-
nelles de l’association 123 Éveil, est 
aussi soutenue et attendue par le 
personnel de l’établissement qui y 
voit un vrai bonus pour tous ! 
Même si ça ne dure pas très long-
temps, les aînés ont plaisir à voir les 
bambins se dandiner aux rythmes 
de musiques et d’instruments. Ils 
participent, chantent, échangent et 
apprécient ce moment de bonheur.
Proposer une activité de ce genre, 
c’est donner l’occasion de sortir du 
quotidien, nous confie l’animatrice 
de l’EHPAD.
Une fois par mois, les assistantes 
maternelles et les enfants viennent 
mettre un peu d’ambiance auprès 
des anciens. Une action accueillie 
avec grand plaisir de toute part !

Le centre communal d’action sociale 
(CCAS) propose, en partenariat avec 
l’organisme de formation Hommes et 
savoirs, des ateliers cuisine visant à 
rompre l’isolement, favoriser le lien in-
tergénérationnel, stimuler et motiver 
l'envie. La cuisine est utilisée comme 
vecteur pour favoriser le partage et le 
vivre ensemble, créer un rendez-vous 
autour de la cuisine sous forme d’ate-
liers avec un repas partagé.
Le groupe formé de 14 personnes 
maximum pourra être constitué de 
gens très différents (sexe, âge, catégo-
rie sociale…) mais isolés. Dès 9 heures, 
après un petit café de bienvenue, des 
équipes seront composées et tourne-
ront lors des trois rendez-vous pour 
que chacun et chacune puisse inter-
venir sur les différents plats. Un chef 
cuisinier sera disponible pour aider et 
conseiller les participants à la réalisa-
tion d’un menu complet. Ensuite arri-

vera le moment de la récompense, ce-
lui où il ne restera plus qu’à se régaler 
les papilles et partager le plaisir d’un 
repas élaboré ensemble.
Ces ateliers se dérouleront les mardis 
19 septembre, 24 octobre et 28 no-
vembre.
Places limitées, inscriptions obliga-
toires auprès du CCAS 05 46 47 31 12

Après deux ans d’interruption liés à la 
crise du Covid, monsieur le maire et la 
municipalité de Saint-Pierre d’Oléron, 
ont décidé la reprise du goûter pour 
les aînés de la commune. Un moment 
festif attendu de leur part. 
Une collation sera servie à la salle 
polyvalente Patrick Moquay le jeudi 
14 septembre à partir de 14h30. Ce 
moment de convivialité et de lien 
social permettra aux participants de 

Se retrouver 
autour d'un goûter

partager un morceau de galette mais 
aussi de revoir un voisin ou un copain 
d’autrefois, une occasion de sortir de 
chez soi. 
Ce goûter récréatif sera animé en 
chansons et en musique par Stéphanie 
Moreaux et son accordéon. Les parti-
cipants pourront donc déguster, discu-
ter, rire, danser et chanter. L'occasion 
aussi de rencontrer les élus en toute 
convivialité. 

Atelier cuisine



Un spectacle débat théâtral

plan prévention canicule et températures extrêmes
Dans le cas où des températures extrêmes seraient à venir, ce registre vise à informer les personnes âgées et handi-

capées* de la commune et à organiser un dispositif de soutien. L’inscription auprès du CCAS permet d’être informé et 
assisté si besoin. Une démarche volontaire et facultative, facile à mettre en place, soit par la personne ou un proche.  
*(personnes âgées de plus de 65 ans ou plus de 60 ans présentant un handicap – reconnues inaptes au travail, bénéficiant de l’AAH, ACTP, carte 

d’invalidité, reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé ou pension d’invalidité).

Bénéficiaire : nom ___________________________________ prénom _________________________________________
Date de naissance ____________________________________________
Téléphone ________________________________________ (le cas échéant, le service intervenant à domicile)
Personne à contacter en cas d’urgence : _________________________________________________________________
Inscription par un tiers (indiquer ses coordonnées) : nom ____________________________Prénom ______________ 
Adresse __________________________________________________________ Contact ___________________________

à retourner au CCAS Mairie - 1 place Gambetta 17310 Saint-Pierre d’Oléron
Tél. 05 46 47 31 12 - Mail : solidarite@saintpierreoleron.com

Ainsi, la Coop Charente-Maritime Habi-
tat, en partenariat avec la commune de 
Saint-Pierre-d’Oléron et les acteurs du 
territoire, a programmé un spectacle 
théâtral gratuit, intitulé du Côté de la 
Vie, sur le thème du bien-être et du 
bien-vieillir.
Cette représentation, ouverte à toutes 
les personnes âgées de plus de 60 ans, 
se déroulera le mercredi 11 octobre 
2023 à 14h, à la salle polyvalente Pa-
trick Moquay, parc du château de Bon-
nemie, à l’occasion de la Semaine Bleue, 
semaine nationale des retraités et des 
personnes âgées. 
Ce spectacle interactif, interprété par 
la Compagnie Entrées de Jeu, abordera 

plusieurs thèmes de manière vivante 
et conviviale, tels que le sommeil, l'ali-
mentation, l'aide et la santé. 
A partir de 16 heures, autour d'un goû-
ter, chacun pourra échanger et flâner de 
stand en stand tenus par plusieurs par-
tenaires du territoire afin de permettre 
au public de trouver des informations 
en lien avec les thèmes abordés.
Pour faciliter l’accès du public jusqu’à 
la salle, des navettes gratuites seront 
également organisées par la Coop Cha-
rente-Maritime Habitat sur les com-
munes de l'île d’Oléron.
Nombre de places limité, inscription 
obligatoire auprès de Laura Verri, au
05 49 18 55 86 - mail : lverri@ccmh.fr

Dans le cadre de la labellisation Habitat Senior Services, la Coop Charente-Maritime Habitat, bailleur 
social, met à disposition un interlocuteur privilégié pour soutenir les ayants droit dans leurs démarches 
mais aussi pour proposer des animations auprès des locataires des 20 logements 
qui ont été attribués dans le lotissement Vélodrome. 
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La méthode 
du débat théâtral

Une courte pièce présente différentes 
situations problématiques sur un 
thème donné. Les situations sont 
ensuite jouées une deuxième fois. 
Le spectateur peut alors interrompre le 
jeu à tout moment pour expérimenter 
une proposition de changement sur 
scène en remplaçant ou en ajoutant le 
personnage  de son choix. 
Un meneur de jeu anime, ce qui 
favorise l’expression  des différents 
points de vue et garantit la déontologie 
du débat.

 Inscription au registre  

Du côté 
de la vie
théâtre 
participatif
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Lutte contre l’incendie : 
une course d’obstacles 

         Village d'Arceau, les secours interviennent sur un incendie - automne 2022

Si Y a qu’à et faut qu’on sont populaires 
et si le mot facile est bien dans le dic-
tionnaire, dans la vraie vie, c’est autre 
chose. Poser un poteau d’incendie à 
chaque coin de rue serait trop simple 
dans ce pays champion des règles 
administratives. Une borne d’incen-
die est reliée au réseau d’eau qui doit 
répondre à une règle incontournable 
et sans marge de tolérance : un débit 
de 60 m3, pendant une heure, à une 
pression de 1 bar. Or, le réseau urbain 
ne remplit pas toujours ces conditions, 
ni les citernes des camions de pom-
piers. Pourquoi alors ne pas simple-
ment multiplier ces bornes rouges sur 
les canalisations existantes ? Essayez 
de poser plusieurs robinets sur votre 
tuyau de jardin. Vous aurez de l’eau, 
mais au compte-goutte !
Ensuite, il faut que nos valeureux 
pompiers puissent approcher leurs 
camions, sans obstacles et dans un 
minimum de temps. Un poteau sera 
inutilisable au fond d’une voie sans 
demi-tour. Pour finir, un moyen de 
défense contre l’incendie ne doit pas 
se situer à plus de 200 ou 400 mètres 
d’un immeuble, ni à vol d’oiseau, en 
ville comme en zone rurale.
Alors, si le réseau d’eau est faible, y 
a qu’à le renforcer ! Pour cela, faut 

qu’on défonce les rues et faut qu’on 
trouve l’argent nécessaire. Justement, 
l’argent ! La sécurité n’a pas de prix ! La 
commune engage donc 60 000€ par an 
pour la protection contre l’incendie. 
À coût de 4 000€ pour une borne et 
15 000€ pour une bâche. 
Et les puits, piscines et points d’eau 
naturels ? Les camions de pompiers 
contiennent entre 1000 et 6000 litres 
d’eau. Ils ne feraient qu’une gorgée 
d’une piscine et après avoir défoncé 
votre jardin. Ce ne serait qu’un ultime 
recours. Les puits : peut-on compter 
sur leur accès et surtout leur capa-
cité ? Non, bien sûr. Les points d’eau 
naturels ? L’eau de mer et son sel en-
dommageraient le matériel. Là aussi ce 
serait en dernière ressource. L’actuali-
té vient de nous le démontrer. Et Olé-
ron ne compte aucune source d’eau 
douce proche des zones à risques.
Il reste les bâches : ces réservoirs que 
l’on voit pousser de-ci, de-là. Mais ce 
n’est qu’un compromis. Car ils néces-
sitent 200m2 minimum pour les poser. 
Ce terrain, il faudra le trouver et sans 
parler de son impact visuel. Lorsqu’on 
y arrive, il faut l’acheter… au cours ac-
tuel de l’immobilier ! Et en zone rurale 
les espaces disponibles sont trop éloi-
gnés. Mais il se trouve, dans ce monde 

pas si individualiste que ça, que des 
citoyens prennent conscience du pro-
blème et supportent seuls ou collecti-
vement les coûts d’installation d’une 
bâche. Ou encore cèdent à la com-
mune une parcelle de terrain, gratui-
tement ou symboliquement. Nous les 
en félicitons et les remercions sincè-
rement. Et enfin, l’implantation d’une 
bâche nécessite l’autorisation de la di-
rection de l’environnement. Et les en-
terrer multiplierait les prix par quatre. 
Il faut savoir aussi que la durée de vie 
d’une bâche n’est que de 10 ans !
Monsieur le maire, son adjoint et son 
service Prévention Sécurité s’attachent 
à cette question prioritaire. Après trois 
ans de mandat, nos services auront 
quand même installé 21 bornes et 10 
bâches.
Il reste du travail pour un engagement 
de 600 000€ au final.
Un dilemme qui se pose de plus en 
plus au service de l’urbanisme qui a 
pour obligation légale de refuser un 
permis de construire si un moyen de 
défense contre l’incendie n’est pas dis-
ponible.

Patrick Gazeu, 
maire adjoint à la sécurité

Le maire a le devoir d’assurer la sécurité de ses concitoyens, 
notamment contre les risques d’incendie. Nous vous proposons 
donc dans ces colonnes de vous exposer les moyens dont 
les services municipaux disposent et les contraintes 
qui s’y opposent. Bâche incendie village de La Coindrie
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Parce que l’eau est précieuse et que 
chacun d’entre nous est concerné par 
son usage et sa préservation, au-delà 
des mots et des images, il s’agit de sen-
sibiliser les habitants, les vacanciers, 
mais aussi les hébergeurs de tourisme 
sur le fait que nous avons les cartes 
en main pour faire d’importantes éco-
nomies d’eau. Si chacun s’y met, nous 
pouvons éviter les restrictions, même 
s’il ne pleut pas beaucoup, indique 
Christophe Sueur, président d’Eau 17. 

Quelles actions ?  
Avec quels résultats ? 
Faire attention, être économe, ce n’est 
pas très précis, et au final, est-ce que 
cela a vraiment un impact ? 
Voilà pourquoi cette campagne parle 
de situations concrètes. Déployée sur 
les réseaux sociaux, les réseaux d’affi-
chage, dans les magazines des col-
lectivités, les accueils et les héberge-
ments de tourisme (camping, hôtels, 
locations meublées…), ces messages 
donnent des chiffres tangibles. Cha-
cun peut mesurer les économies qu’il 
réalise en adoptant de nouvelles habi-
tudes. 

L’eau, on l’aime, on la préserve. C’est le slogan de la campagne 
de mobilisation amorcée cet été pour préserver la ressource 
en eau potable du département. Portée par Eau 17, le service public 
de l’eau en Charente-Maritime, coconstruite avec les collectivités et 
les acteurs du tourisme, elle invite au changement. 
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Des chiffres et des litres !
Qui doit 

débroussailler et où ?
Débroussailler est un geste essentiel 
de protection contre les incendies 
de forêt. Il protège les biens et les 
personnes et contribue au maintien 
de la biodiversité. 
Les obligations légales de débrous-
saillement et de maintien en état 
débroussaillé s’appliquent dans 
les 72 communes du département 
situées dans les massifs forestiers 
classés à risque feu de forêt. 
Ainsi, tous les abords des construc-
tions situées dans et jusqu’à 200 
mètres des bois, forêts, friches, 
landes, plantations et reboisements 
doivent être débroussaillés ainsi 
que les voies d’accès sur 10 mètres 
de part et d’autre de la voie. 
Un propriétaire en zone ZAC doit 
débroussailler la totalité de sa par-
celle, bâtie ou non. 
En zone urbaine, le propriétaire 
d’une construction ou installation 
toute nature, doit débroussailler 
dans un rayon de 50 mètres autour 
de celle-ci et sur une largeur de 
10 mètres, y compris sur les fonds 
voisins. Pour s’acquitter de cette 
obligation, il convient au préalable 
d’informer le propriétaire voisin de 
l’obligation et de s’entendre. En cas 
de refus, il devient responsable du 
débroussaillement. La mairie peut 
vous aider dans vos démarches. 
Rappelons que le brûlage de dé-
chets verts est interdit à l’air libre. 

Une douche classique de 5 minutes, 
c’est 60 litres d’eau. Si vous passez à 
trois minutes c’est 36 litres, une belle 
économie ! Si en plus vous arrêtez l’eau 
pendant que vous vous savonnez, vous 
ne consommez que 18 litres ! Vous 
pouvez donc économiser 42 litres pour 
une seule douche ! 
Du rinçage des combinaisons de surf au 
lavage de la vaisselle, plusieurs gestes 
font l’objet de conseils concrets faciles 
à adopter, avec des résultats chiffrés 
afin de réduire votre consommation et 
éviter le gaspillage. Alors, vous et les 
économies d’eau, le compte est bon ? 
Rendez-vous sur Eau17.fr et faites le 
test !

Utilisez une bassine d'eau douce sur plusieurs jours 

pour rincer combinaison, maillot, seau de plage... 

vous économiserez 25 litres d'eau par jour



La conférence a réuni des scientifiques 
indépendants, des autorités locales, 
l’industrie éolienne et les membres 
de pêcheries suédoises, allemandes, 
néerlandaises, belges, françaises, es-
pagnoles et portugaises représentant 
des milliers de navires actifs en Mer 
Baltique, en Mer du Nord, en Manche, 
dans l’Atlantique et en Mer Méditerra-
née. 
Christophe Sueur est intervenu pour 
affirmer son engagement vers la pro-
tection des pêcheries et son opposition 
au développement du projet éolien 
industriel offshore, de taille XXL en mer 
d’Oléron, soit 180km2 avec une exten-
sion flottante de 240 km2 supplémen-
taires. Il a rappelé les enjeux écono-
miques autour du port de La Cotinière, 
les derniers travaux réalisés, les inves-

tissements financiers du département 
de 60 millions d'euros.
Véritable prédateur et dévastateur, ce 
parc éolien, implanté dans une zone 
de pêche fréquentée par une flotte 
locale mais aussi espagnole, bretonne 
ou encore belge pour sa richesse en  
ressources halieutiques, déstabiliserait 
l’économie de la pêche. Il a rappelé 
l’engagement des 27 communes à avoir 
voté les motions contre ce projet, un 
engagement collectif d'associations de 
marins pêcheurs, environnementales, 
scientifiques, pour dénoncer toutes 
les incohérences et la destruction des 
fonds marins. 
Christophe Sueur a partagé avec les 
intervenants de la commission pêche la 
question de notre souveraineté alimen-
taire : en détruisant notre pêche locale 
et artisanale, ce projet éolien contribue 
à une dépendance en matière d’impor-
tation de poissons d’élevage, gavés de 
produits industriels, ayant fait des mil-
liers de kilomètres pour arriver dans nos 
assiettes, la suppression de plusieurs 
centaines d’emplois, et la destruction 
de notre histoire.
Enfin, il terminait en rappelant les dé-
penses de l'État, soit 3 milliards d’euros 
alloués à l'industrie de l'éolien offshore 
au détriment de la pêche artisanale, 
locale et de nos traditions ancrées ici et 
partout en Europe. 

   

C’est en tant que maire et défenseur de la pêche artisanale et locale 
que Christophe Sueur s’est déplacé à Bruxelles, au parlement 
européen, en mai dernier. Invité par François-Xavier Bellamy et Anna 
Miranda, députés européens à la commission de la pêche, il s’agissait 
d’affirmer à nouveau sa position contre le projet éolien en mer. 

Le maire 
entendu à Bruxelles

Un temps de parole de plusieurs minutes pour défendre la pêche 

et affirmer sa position à l'encontre du projet éolien en mer d'Oléron

Jean-Jacques Laurent, fin du marché ce vendredi matin, 

le merlu et la lotte se sont bien vendus  aujourd'hui !

ac
tu

al
ité

Prise de parole de monsieur le maire au Parlement, 
devant une assemblée attentive

Vendredi, c’est 
le jour du poisson !

Un adage d’autant plus vrai sur la 
place des Tilleuls de La Menounière 
puisque Jean-Jacques Laurent, pa-
tron pêcheur du bateau Nouvelle 
Vague s’installe tous les vendredis 
matin pour proposer des produits de 
sa pêche en direct (sous réserve des 
sorties en mer).
Une excellente nouvelle pour les vil-
lageois qui vont pouvoir en profiter. 
Du producteur au consommateur, dif-
ficile de faire plus court ! Les clients 
sont ainsi assurés de la fraîcheur et 
de la qualité des produits vendus 
à un prix intéressant. Cet étal n’est 
pas sans rappeler quelques souve-
nirs à certains Grands coûtâs ! Un 
maraîcher pourrait bien se joindre à 
lui le vendredi pour vendre fruits et 
légumes. 

Marché nocturne 
à La Cotinière

Dès le mardi 4 juillet et 
jusqu’au 29 août, tous les mar-

dis soir, à partir de 18 heures, 
jusqu’à 23h, des artisans locaux 
s'installeront sur l’espace public. 
Un concert sera proposé sur la 
place du marché à partir de 21h.

Une animation soutenue par la 
municipalité et l’association des 

commerçants de La Coti-
nière. 
La circulation des véhi-
cules ne sera pas per-
mise à partir de 16h30.
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En 2022, le compte administratif de la 
commune se solde par un excédent de 
2 331 317€ en investissement (dont 
765 805€ de reste à réaliser) et 
1 641 701€ en fonctionnement.
Sur le budget prévisionnel, 700 000€ 
de cet excédent de fonctionnement 
seront affectés en investissement, le 
solde de 941 701€ restera dans la sec-
tion de fonctionnement.
L’encours de la dette au 31 décembre 
2022 était de 6 943 611€ (1 000 000€ 
emprunté en 2022 pour les travaux de 
réaménagement de la mairie). Tou-
tefois le ratio de désendettement de 
la collectivité déterminant le nombre 
d’années nécessaires au rembourse-
ment du stock de la dette est de 3 ans 
(endettement élevé au-delà de 7 ans).
La masse salariale représente toujours 
un pourcentage des dépenses de 
fonctionnement au-dessous de 50% 
(47,71%) avec un effectif stable 
de 122 salariés.

En fonctionnement ce budget 
va s’équilibrer à 11 672 573€.

 Recettes 
- Impôts et taxes : 8 163 674€ (69,94%) 
avec une augmentation des valeurs lo-
catives de 7,1% cette année. 
La fiscalité devrait rapporter 7 
353  000€ sans augmentation de la taxe 
foncière ni de la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires. Les rési-
dences principales étant, à partir de 
2023, totalement exonérées. La taxe 
additionnelle aux droits de mutation a 
été évaluée à 500 000€ en 2023 tenant 
compte de la baisse de la dynamique 
immobilière (2021 et 2022 étant des 
années exceptionnelles avec des mon-
tants autour d’un million d’euros par 
an).
- Dotations, participations, subven-
tions : 1 691 944€ (14,50%) dont la 

dotation globale de fonctionnement 
(DGF)  de 1 500 000€ pour 2023.
- Excédent d’investissement reporté : 
941 701€ (8,07%).
- Produits de services, domaine et 
ventes :  378 200€ (3,24%).
- Autres recettes : 377 054€ (3,23%) 
notamment la reprise de 200 000€ de 
notre provision pour les dépenses de La 
Cotinière.

 Dépenses 
- Charges à caractère général : 
2 691 927€ (23%). Elles augmentent 
de 14% par rapport au réel dépensé en 
2022 sur le compte administratif, pour 
faire face à l’inflation de 6%, surtout 
aux surcoûts énergétiques et des maté-
riaux. Sur ce chapitre un effort financier 
particulier pour la réfection des voiries 
a été décidé, portant l’enveloppe an-
nuelle de 300 000€ à 500 000€.

Aucune augmentation de la fiscalité en 2023 !
Une enveloppe de 800 000 euros 
pour la réfection des voiries des villages

Pour 2023, le budget total de la commune est de 20 401 244€. 

45,41%0,49%

0,47%

10,38%

1,71%
5,95%

12,42%

23,06%

Dépenses de fonctionnement  . 

Opérations d’ordre de transfert entre sections

 Recettes de fonctionnement

69,94%

14,50%

8,07%

3,24%

1,03%

3,23%



- Charges de personnel : 
5 300 000€ (45,41%). Elles 
prennent en compte l’aug-
mentation de 1,5% de la va-
leur du point fonctionnaire et 
une éventuelle nouvelle reva-
lorisation cette année.
- Charges financières : 
200 000€ représentant 1,71% 
du budget.

- Autres charges de gestion courante :  
1 211 920€ (10,38%). Elles restent in-
changées par rapport au budget 2022. 
On y retrouve une enveloppe de 
430 000€ de subventions attribuées 
notamment à l'école Jeanne d'Arc 
pour 125 000€ (en 2022), la Maison de 
l'enfance pour 146 000€ et aux associa-
tions sportives (34 000€), culturelles, 

scolaires, du patrimoine et caritatives. 
Dans ce chapitre, des subventions sont 
allouées  pour le CCAS (social) 125 000€, 
pour le CIAS 7 853€, au SIFICES (équi-
pements sportifs) 266 328€ et au golf 
80 000€.
- Dépenses imprévues et charges excep-
tionnelles : 670 000€.
- Amortissements : 1 450 000€ des 

biens de la collectivité (12,42%).
- Virement à la section d’investisse-
ment de 694 726€ d’autofinancement 
(5,95%).
- Atténuation de produits : 57 000€ (pé-
réquation solidaire obligatoire vers des 
communes moins aisées).

Investissement
L’équilibre s’établit 
à 8 728 670€.

 Recettes 
- Excédent de 2 331 217€.
- Emprunt de 2 000 000€ pour financer 
les travaux de La Cotinière, contracté fin 
2022. Le taux moyen de nos emprunts 
en 2023 est de 2,75%.
- Subventions reçues : 312 876€.
- Dotations fonds et réserve : 1 150 000€ 
avec le FCTVA (récupération de la TVA), 
la taxe d’aménagement et l’excédent de 
fonctionnement de 700 000€.
- Produit de cession d’immobilisation : 
280 000€ (bâtiment du RASED, maison 
à proximité de la salle de Rulong et di-
verses parcelles enclavées).
- Amortissements : 1 450 000€.

 Dépenses 
- Programme pluriannuel d’investisse-
ment (AP/CP) de 3 982 734€ sur 2023.
(technique permettant la mise en 
œuvre de projets d’investissement plu-
riannuels menés par la collectivité : au-
torisation de programme (AP) désigne 
une enveloppe budgétaire, votée par 
les élus et consacrée à un projet d’in-
vestissement spécifique (CP) pour cré-
dit de paiement (montant annuel).
- L’aménagement de La Cotinière est 
estimé à 5 499 237€. Sur 2023, l’enve-

loppe est de 2 000 000€. Ce projet de 
réfection de tout le centre-ville a com-
mencé à l’automne 2022. Il est pro-
grammé sur deux ans avec une pause 
pendant la saison touristique. Inscrit 
dans le programme PVD (Petites Villes 
de Demain) cela nous a permis d’obte-
nir des subventions spécifiques (dépar-
tement, CdCIO).
- Coeur de Saint-Pierre : étude à hauteur 
de 50 000€ en 2023.
- Rues Clotaire Perdriaud, Robert Etche-
barne et de la République 150 214€ 
pour payer les dernières factures. 
L’inauguration de ce projet de 1 560 
469€ a eu lieu en mars 2023 avec la 
pose d’une sculpture de l’artiste PiCrate 
sur le carrefour de la Médaille Militaire. 
Pour cette opération, le label PVD nous 
a permis de bénéficier d’une dotation 
spécifique DETR de 150 000€.
- Voirie : 262 998€. Cette année, un 
effort particulier est décidé sur la voirie 
des villages. L’enveloppe est augmentée 
de 100 000€.
- Schéma pluvial : 35 526€. En complé-
ment et hors APCP, un investissement 
de 130 000€ a été engagé pour l’aména-
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gement pluvial du village de La Biroire 
(photo ci-dessus).
- Programme incendie avec l’implanta-
tion d’une bâche à Arceau et l’aménage-
ment de l’accès pompiers à La Maratte.
- Réaménagement de la mairie. Ce pro-
jet de 1 350 000€ est aujourd’hui termi-
né. Les locaux ont été réceptionnés en 
février. En 2023, une enveloppe de 550 
892€ est votée pour payer les dernières 
factures. Un emprunt de 1 000 000€ a 
été réalisé.
- Déplacement du centre technique mu-
nicipal (CTM) 200 000€ en 2023 pour 
des travaux programmés à partir du 3e 
trimestre 2023 qui se poursuivront en 
2024 (photo ci-contre). 
La vente de l’ancien CTM de 1 800 000€ 
permet d’initier cette opération.

- Amélioration énergétique : 166 031€. 
La commune poursuit son plan d’écono-
mie énergétique commencé en 2022 par 
le changement des éclairages du stade 
de l’Oumière et de l’école Jean Jaurès 
(La Cotinière). En 2023, l’éclairage du 
boulodrome sera remplacé, les salles 
municipales équipées de radiateurs 
connectés et une étude énergétique va 
être réalisée sur l’école Jean Jaurès, la 
plus énergivore de la commune.
- Révision du PLU : 30 000€ en 2023 
pour l’appel d’offre sur la recherche 
d’un cabinet qui nous accompagnera 
dans ce travail de 4 ans au moins.
- 450 000€ sont prévus pour les ser-
vices : achats de véhicules (minibus, 
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camion), de petit matériel 
informatique et travaux à réa-
liser à la cantine (isolation pho-
nique de la cantine), volets du 
château de Bonnemie entre 
autres.
- Opérations hors programme.
Création d‘un skatepark dans 
la dynamique Terre de jeux, 
dont la première pierre sera 
posée en juin, d’un budget de 
458 144€HT avec 188 500€ de subven-
tions attendues.
Étude pour l’effacement des réseaux 
rue du colonel Durand 30 000€.
Chaudière pour la salle polyvalente de 
Bonnemie 14 387€.

 Budget du marché couvert  
Pour l‘année 2022, le résultat fait appa-
raître un excédent de fonctionnement 
de 168 495€ et un excédent d’investis-
sement de 10 631€. Ce résultat satisfai-
sant va nous permettre de constituer 
une provision pour des investissements 
futurs sur cet équipement.
En 2023, le budget de fonctionnement 
est de 275 619€ avec une dotation aux 
provisions de 160 000€.
Les loyers seront maintenus au niveau 
de 2022, seules les charges augmente-
ront de 5%.
Pour l’investissement, le budget s’équi-
libre à 49 255€. Il n’est pas prévu de 
gros investissement cette année.
Le prêt sur le marché couvert s’éteindra 
en 2033.

 Budget du golf 
Fin 2022, le résultat fait apparaître 
un excédent de fonctionnement de 
50 509€. Ce qui permet de réduire le 
déficit cumulé à 224 626€. Cet excédent 
est lié à une augmentation des recettes 
d’exploitation de 37 834€ (8,39%) pas-
sant de 450 897€ à 488 731€. Pour 
mémoire, la commune versera une sub-
vention d’équilibre de 80 000€ pendant 
5 ans.
Le budget 2023 s’équilibre en fonction-
nement à 798 111€ et celui d’investisse-
ment à 78 780€. L‘emprunt se termine 
en 2033.
Un programme d’amélioration du prac-
tice permettrait d’augmenter notable-
ment les recettes mais nécessite un 
emprunt d’investissement.



Immersion pour les jeunes, prise de conscience 

des difficultés rencontrées, des expériences 

qui changent les mentalités

Ses objectifs sont multiples... 
Sensibiliser aux valeurs olympiques et 
paralympiques,  utiliser le sport comme 
outil pédagogique dans les enseigne-
ments, faire découvrir des disciplines 
olympiques et paralympiques en col-
laboration avec le mouvement sportif 
en organisant des ateliers de pratique 
sportive, changer le regard sur le han-

dicap en s’appuyant sur la découverte 
des parasports et en intégrant des ren-
contres de parasports ou sports parta-
gés et éveiller les jeunes à l’engagement 
bénévole et citoyen.
La commune de Saint-Pierre d’Oléron, 
labelisée Terre de jeux 2024, a planifié 
un programme en partenariat avec les 
écoles, collège et l’équipe du comité de 

Le sport sans limite !
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La semaine olympique et paralympique (SOP) s’est 
déroulée du 3 au 7 avril 2023 avec pour thème 
cette année : l’inclusion. C’est une semaine pour 
promouvoir la pratique sportive chez les jeunes 

et mobiliser la communauté éducative autour des valeurs 
citoyennes et sportives inscrites dans l’ADN de l’olympisme et 
du paralympisme.

pilotage Terre de jeux IØ. 250 jeunes ont 
participé aux animations organisées au 
complexe sportif et sur la piste de BMX.
Des temps forts durant cette semaine 
survoltée avec une démonstration de 
BMX par Emma Jouteau. Deux journées 

Sport d’opposition de balles mixte, pratiqué 
en individuel ou par équipe et inscrit aux Jeux 
Paralympiques pour un certain public, la Boccia 
s’apparente à de la pétanque jouée en intérieur 
avec des balles en cuir.

La rideuse Emma Jouteau, vice-championne de France BMX, est une spécialiste du supercross, une discipline 

spectaculaire et présente aux JO. Sur le site de l'Oumière, elle rencontrait les élèves lors d'une dédicace 

Si les enfants se prêtent facilement au jeu, il 
n'empêche que la mise en situation développe la 
notion d'entraide auprès des camarades

Sarbacane : pratiquée à l’origine chez les valides, l’intérêt du jeu réside dans la combinaison du 
contrôle du souffle, de la maîtrise et de la stabilité de la concentration. Ouvert aux personnes les 
plus lourdement handicapées, ce sport 100 % intégration permet aussi de regrouper valides et 
handicapés sur le même pas de tir.
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Deux basketteurs du club de La Rochelle venus partager avec les écoliers leur expérience à travers le jeu, 

la pratique du basket en fauteuil et le ressenti. Echange sur cette discipline paralympique.
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La flamme !
Dans le cadre des Jeux 
Olympiques de 2024, 
une flamme olympique 
oléronaise a été créé par 
un sculpteur Rochefortais, 
Frédéric Nobli. Ce même 
artiste a aussi réalisé la 
proue de l’Hermione.
Dans cette dynamique, trois 
territoires participent à ces 
évènements olympiques :  
La Rochelle, Rochefort et 
Saint-Pierre d’Oléron.
Cette flamme est partie de 
Saint-Martin de Ré portée par 
Charline Picon (championne 
olympique de planche à voile 
à Rio), remise à Antoine Albeau 
(champion du monde et d’Europe 
de fun board) qui l’a transmise à 
son tour à Sylvain Nouet (double 
champion du monde, trois fois 
champion d’Europe et deux fois 
champion olympique de handball), 
qui à son tour l’a rapportée à Saint- 
Pierre d’Oléron, commune labelli-
sée Terre de Jeux 2024.
Cette flamme a été confiée succes-
sivement durant deux semaines en 
suivant le planning ci-après, dans 
quatre établissements scolaires de 
la commune de Saint-Pierre d’Olé-
ron sous la responsabilité de son 
chef d’établissement :
l Jean Jaurès : du 24 avril au 8 mai
l Pierre Loti : du 9 au 22 mai
l Jeanne d’Arc : du 23 mai au 5 juin
l Collège du Pertuis d’Antioche : 
du 6 au 20 juin.

Relais, ici, les élèves de l'écoles Jeanne d'Arc 

reçoivent la flamme olympique oléronaise 

de leurs camarades de l'école Pierre Loti... 

Dylan, en service 
civique en mairie 

était impliqué dans 
la SOP. Les yeux 

bandés, les élèves 
étaient coachés 

sur une activité de 
jeu de balle et de 

franchissement 
d’obstacles. 

Entraide et mise à 
l’épreuve, chacun 

se met dans la peau 
d’une personne 

malvoyante 
à tour de rôle. 

lais. Les animateurs avaient apporté 
pour l’occasion des fauteuils adaptés 
et les écoliers ont pu pratiquer cette 
discipline méconnue en situation et se 
mettre ainsi dans la peau d’une per-
sonne à mobilité réduite.
Une SOP réussie mêlant l’intergénéra-
tionnel et le handicap dans le sport !

dédiées à l’intergénérationnel avec la 
participation du club de retraités La Lu-
mineuse autour de l’animation Réfléchis 
et joue. 
Pour clôturer cette semaine dynamique 
et sportive, les enfants ont découvert 
le handibasket aux côtés de joueurs de 
la section handibasket du stade Roche-
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Intervention de 
Thierry Lamarque en 
présence des élèves 
de l'école Jean Jaurès 
accompagnés par leur 
professeur Fabrice 
Blaiseau et l'élue 
référente à la vie 
scolaire, Françoise Vitet.
Ancien directeur d'école, 
Thierry Lamarque a fait 
part de son vécu, de ses 
difficultés liées à son 
handicap à la suite d'un 
accident, ses épreuves 
et les objectifs qu’il se 
fixe au quotidien pour 
ne pas rester en marge. 
Un témoignage sur le 
courage et la volonté.
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Vous aimeriez voler 
de vos propres ailes ? 

Découvrir l’île d’Oléron sous un re-
gard panoramique ? Prendre un peu 
de hauteur et s'émerveiller des pay-
sages de marais, de côtes maritimes 
et hameaux qui composent le charme 
d'Oléron... Un rêve accessible à réa-
liser !
Il est possible d'apprendre à voler 
grâce au Club ULM Oléronais. 
Dans le grand hangar C de l’aéro-
drome de Bois Fleury, vous pourrez 
rencontrer l'équipe et ainsi venir 
découvrir l'acivité qui s'y déroule, les 
aéronefs sur lesquels la pratique est 
enseignée. 
Ouvert toute l’année, ce club est 
animé par des bénévoles locaux, pas-
sionnés avant tout.
L'école de pilotage propose une for-
mation pratique et théorique en vue 
de l’obtention du brevet de pilote 
multiaxes. Par ailleurs, ils participent 
à la formation des candidats au bre-
vet d’initiation aéronautique.
Les pilotes bénévoles agréé(e)s vous 
emmèneront en vol selon différents 
circuits et tarifs. L'appareil photo est 
indispensable !
Contact 06 28 30 63 18
http://www.club-ulm-oleronais.fr       
www.facebook.com/oleronulm 
    

Retenez la date du samedi 9 sep-
tembre prochain et inscrivez-vous au-
près de votre club pour être au cœur de 
cette manifestation. 
L’office municipal des sports de Saint-
Pierre d’Oléron a souhaité mettre en 
place un parcours qui traverse presque 
tous les villages de la commune. Il s’agi-
ra, soit en courant ou à vélo, d'évoluer 
sur quelques kilomètres. Ce circuit de 
42 kilomètres au total correspond aux 
distances entre village, découpé en cinq 
tronçons. Chaque club choisira le par-
cours qu’il souhaite réaliser et devra 
au préalable inscrire ses participants. 
Le dernier tronçon partira du complexe 
sportif pour rejoindre la place Gambet-
ta.  Cette dernière étape rassemblera 
tous les participants, même ceux qui 

ne sont pas en capacité de courir ou de 
pédaler. Elle sera aussi ouverte aux mar-
cheurs. Pas de limite pour le nombre 
d’inscriptions, il s’agit de rassembler, de 
participer, chacun selon ses possibilités.
Renseignements à l’office municipal des 
sports oms8@wanadoo.fr 
Frédéric Boudeau 06 82 24 48 93

Ce même jour, la place Gambetta sera le 
théâtre d’une grande manifestation et 
accueillera sur son parvis le forum des 
associations. 

Une cérémonie en faveur des nouveaux 
arrivants sur la commune sera l’occa-
sion de découvrir toutes les activités 
qu’il est possible de pratiquer à Saint-
Pierre d’Oléron dans divers domaines.

Fête du sport, 
vous êtes acteurs !
Cette année, la fête du sport se veut participative et mobilisera 
tous les acteurs qui ont envie de vivre un événement collectif. 
Sous forme de relais, la flamme olympique oléronaise 
sera transmise de village en village sur notre commune.

Raid Oléron samedi 23 septembre
Départ du port de La Cotinière pour 
cette nouvelle formule du raid. Acces-
sible à tous, il s'ouvre aux familles. Pour 
les plus sportifs, ils pourront choisir la 
formule plus corsée ! Deux parcours au 
choix, de 3 heures ou 5 heures. 
Contact : raidoleron@gmail.com. 
06 45 68 18 23 
Inscriptions : www.klikego.com

Foulées de l’Oumière 12 nov. 
La course est progammée le dimanche 
12 novembre. Le départ sera donné à 
9 heures du complexe sportif de l’Ou-
mière. Le retrait des dossards s'effec-
tuera la veille, soit le samedi de 16 à 18 
heures. Parcours 10 et 20 km à travers 
les villages, les bois et les marais. 
Organisées par l'OMS. Inscriptions chro-
nostart.com

Les rendez-vous sportifs

Le relais de la flamme passera de village en village
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Un bilan à mi-mandat, exercice traditionnel d’une commune, rappelle à votre lecture 
tout ce qui a été fait depuis mars 2020, durant 3 ans.
Les actions sont multiples et correspondent à une volonté de la municipalité portée 
par un programme soutenu par votre confiance dès le premier tour avec 62,86 % des 
suffrages exprimés. 
Notons la singularité de ce mandat par la complexité des crises qui se succèdent, 
cassant tous les codes de fonctionnement habituels d’une commune en obligeant à 
s’adapter, innover et agir avec le concours des acteurs économiques, médicaux-so-
ciaux, des équipes municipales, des agents et des élus. Le Covid et ses confinements 
ont mis sous tutelle les actions prévues durant plusieurs mois, suivies des crises natio-

nales et des conséquences directes sur notre économie de la guerre en 
Ukraine. 
Malgré tout cela et l’amoncellement technocratique de lois parfois in-
comprises, localement, nous sommes heureux d’avoir répondu aux chal-
lenges en défendant les intérêts communaux et le service au public. Nous 
nous sommes attachés à poursuivre nos engagements répondant au sta-
tut de la commune de Saint-Pierre d’Oléron, chef-lieu de canton de l’Ile 
d’Oléron, labellisée notamment Petites Villes de Demain, Terre de Jeux 
2024 et centre de préparation aux jeux olympiques.
Voici un premier bilan dans de nombreux domaines : les travaux d’entre-

tien, la voirie et les grands projets, comme les reprises complètes 
des deux centres-villes de Saint-Pierre d’Oléron et La Cotinière avec 
la mise aux normes des réseaux sous-terrains, le scolaire, la culture, 
le patrimoine, les jumelages, le soutien à l’économie locale et aux 
associations, le logement, le sport, l’urbanisme et 
l‘habitat, la sécurité, les finances et l’environnement. 
Avec la volonté d’une gestion rigoureuse de nos 
budgets soulignée comme exemplaire par la 
trésorerie générale des finances publiques lors 
des votes des comptes de gestion.
Je remercie sincèrement toutes celles et ceux qui 

ont permis ces réalisations par leur engagement 
et leur soutien, les collectivités,  les entreprises, les 
bénévoles, les agents de tous les services munici-
paux, les conseillers et adjoints au maire. C’est la ma-
nifestation d’une collaboration exemplaire et l’envie 
de porter ensemble cette belle commune pour 
Bien Vivre en Oléron.

Christophe Sueur, 
maire, conseiller départemental

Photos 
en haut : accueil des riverains par les élus lors des permanences 
de présentation du projet d'aménagement des rues de Saint-Pierre 
en août 2021
Au milieu : inauguration de la nouvelle criée, le maire en présence 
du secrétaire d'État à la mer M. Berville et Mme Marcilly, présidente 
du département, en septembre 2022
En bas 
Motion votée en conseil municipal contre l'éolien en mer
en février 2022

Bilan à mi-mandat 2020 - 2023
3 ans d’action municipale



Ce nouveau mandat porte un effort particulier en termes 
d’entretien et de revêtement de voirie.
Soumis aux contraintes budgétaires, nous avons ciblé les portions de 
route les plus dégradées et dangereuses pour la sécurité : 60 000 m² de 
revêtement pour un montant de 1 416 480€, hors restructuration com-
plète des rues Clotaire Perdriaud, Etchebarne et une portion de la rue de 
la République pour un coût de 1 490 000€. 

Les travaux de voirie en détail :

 2021 = 362 755€ 
- route de Pinturbat, 
- rue des Mouettes à La Cotinière,
- rue du Levant à La Chefmalière, 
- route et le carrefour de La Baudonnière, 
- carrefour de Mouléron, (photo ci-contre)
- aménagement de la rue de Verdun et impasse des Terres à Saint-Pierre.

 2022 = 436 119€  
- Saint-Pierre rues de la Pépinière et Bonifaut, 
- aménagement du parking Fesseau,
- village de La Valinière, nouveau revêtement de la chaussée et pluvial,
- réfection de la route de Matha jusqu’à Mouléron, 
- rue des Passeroses à Saint-Gilles, 
- chemin du golf de la Vieille Perrotine,
- création d’un chemin piéton aux Barraudes à La Cotinière.

 2023 = 617 606€ 
- rue Gustave Bausmayer (sortie de Saint-Pierre, direction La Valinière), 
- route de la Valinière (photo en bas au milieu)
- carrefour de l’Échardière, 
- villages de la Thibaudière et de l’Emerière,
- rue de la Grossetière,
- traversée de La Natonnière et route de Saint-Pierre à La Natonnière,
- aménagement du carrefour de Bonnemie,
- trottoir rue de la Pépinière (photo de droite). 

 au total : 1 416 480€ ont été attribués au secteur travaux et voirie  

Travaux
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Depuis l’automne 2022, un réaménagement complet de la rue du port 
de La Cotinière est en cours, pour un montant prévisionnel de 4 400 000€.

 Travaux 1 451 647€ 

Nous avons également effectué divers travaux d’entretien 
et d’aménagement : 
- participation à la construction d’un local pour les chasseurs,
- aménagement d’une aire pour la fête foraine à La Cotinière,
(borne électrique, chemin piétonnier sécurisé et éclairé),

- relamping de l’éclairage du stade (économies d’énergie),
- mise en place de toilettes automatiques sur le site de Fort-Royer (photo 1),
- réfection de deux ponts sur le site de Fort-Royer (accès pour les ostréiculteurs),
- participation à la création du rond-point portuaire,
- rénovation de l’école de musique : mise aux normes électriques, création 
de toilettes PMR et réfection des sols et murs de l’étage (photo 2),

- création d’un réseau pluvial à La Biroire,
- création d’un pluvial passe de La Galiotte à La Cotinière, 
- remplacement des feux tricolores aux carrefours de la Minoterie et de Bel-Air,
- réfection de l’avenue Jean Soulat avec la participation financière 
de la communauté de communes, du département et du Sifices, (photo 3-4),

- resurfaçage du parking Fesseau (à proximité du marché),
- programme de renouvellement et d’amélioration du parc de caméras 
de vidéosurveillance, (photo 5),

- programme de réouverture de chemins ruraux et de nettoyage des fossés 
en collaboration avec les brigades vertes (chantier de réinsertion profes-
sionnelle), (photo 6),

- curage de l’Oumière et de la mare du château de Bonnemie,
- délocalisation du transformateur électrique de l’école Jean Jaures 
à La Cotinière. 

Travaux

1 2 3

5 64
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Carrefour d'accès à la zone portuaire de La Cotinière avant Carrefour d'accès à la zone portuaire de La Cotinière après

Rue de la République avant les travaux  Aujourd'hui

Création d’une aire de stationnement et de services

Travaux

20 bilan à mi-mandat

Le camping municipal de La Fauche Prère a fermé ses portes 
en 2020. Il ne répondait plus aux attentes des clients, malgré 
sa proximité à la mer. Une partie a été transformée en aire de 
stationnement et de services pour véhicules et camping-cars.

En zone naturelle protégée et boisée, à quelques mètres de la plage, notre 
projet a été validé par le ministère de l’environnement. Depuis juillet 2022, ce 
site propose 56 emplacements reliés au réseau électrique. 
Équipée d’un point de distribution d’eau et de traitement des eaux usées, 
d’un espace de tri pour les déchets avec composteur, du WIFI, cette aire ren-
contre un énorme succès !
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Scolaire
Saint-Pierre d’Oléron compte 550 enfants scolarisés dans nos écoles.
La commune a soutenu plusieurs projets scolaires tels que les aires marines éduca-
tives, des voyages scolaires, de nombreuses actions pendant la semaine olympique et 
paralympique et le projet Com’in pour apprendre à vivre ensemble.

Un plan de relance numérique a permis l’achat de vidéoprojecteurs, tablettes, ordina-
teurs et la modernisation des ouvrages dans les bibliothèques scolaires a été initiée.

La sécurité des enfants a été améliorée : systèmes d’alarme renforcés, exercices incen-
die intrusion effectués pendant le temps scolaire, rehaussement du mur extérieur du 
groupe scolaire Pierre Loti.
Les cours de récréation ont été aménagées : nouvelle structure de jeux à l’école 
maternelle Jules Ferry, érables et autres essences locales plantés afin d’apporter de 
l’ombre… 
Saint-Pierre, ville de centralité, accueille le RASED (réseau d’aides spécialisées aux 
élèves en difficulté) au bénéfice de toutes les écoles oléronaises, dans des nouveaux 
locaux plus confortables.

Restaurant scolaire 
100% des repas sont préparés sur place avec des produits locaux en favorisant les 
circuits courts. La loi 
Egalim, sur le pourcen-
tage des denrées bio 
est respectée et un re-
pas végétarien est servi 
aux enfants une fois par 
semaine. Le matériel 
de cuisine pour la pré-
paration de repas a été 
modernisé.

Installation d’un vidéoprojecteur 
à l’école Pierre Loti

Une aire de jeu dans la cour de l’école 
maternelle Jules Ferry

Les élèves de l’école Jean Jaurès sur l’estran 
rocheux, (aires marines éducatives)

Les nouveaux locaux du RASED, 
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Un programme riche, ouvert 
à tous et très varié a été 
proposé. Différents thèmes ont 
été déclinés :  la mer en 2022, 
Pierre Loti cette année et le sport l’an prochain. 
Divers événements ont animé les saisons estivales : Les 
Lumières de Saint-Pierre, les animations du mercredi 
à 19 heures sur la place Gambetta et les soirées 
Goul’benèzes dès cette année. 
Des expositions ont égayé le patio de la mairie, le 
château de Bonnemie, les murs extérieurs de la 
médiathèque et l’ancienne criée de La Cotinière. 

Par ailleurs en 2022, la commune a accompagné 
l’association Magnezium pour l’organisation 
du 1er festival Manga qui a séduit près de 5 000 
visiteurs venus de toute la France. Un très beau succès et une 2e édition cette 
année sur deux jours. 

En lien avec les écoles, nous avons développé des projets d’éducation artistique et 
culturelle (EAC) pour donner envie aux plus jeunes de s’ouvrir à la culture (photo : une 
artiste du groupe Minibus est intervenue en classe)

Les fêtes de la musique désormais sur la place de La Lanterne, accueillent orchestres 
et food-trucks. Tous ces événements ont contribué avec succès au rayonnement de la 
commune. Depuis 2020, près de 6000 personnes ont assisté aux spectacles proposés 
à l’Eldorado et plus de 25 000 ont découvert les expositions organisées par le service 
culturel.

Culture

Soirée Visions d’Afrique, partenariat avec 
l’association le LOCAL Photo ©Odile Motelet

Exposition du métier de marin pêcheur, 
été 2022 à La Cotinière

Les femmes et la mer s’exposaient 
sur la façade de la médiathèque



Patrimoine

Jumelages

Sur le plan du patrimoine bâti, la restauration du kiosque, 
monument emblématique de la place Gambetta, 
a été une priorité, suivie par celle du pigeonnier.
La rénovation de la mairie permet un accueil 
plus chaleureux des administrés. 

Le bâtiment désormais plus économe en énergie est accessible aux personnes à mobi-
lité réduite. Tout dernièrement, le mur d’enceinte du château de Bonnemie, côté dé-
partementale, a fait l’objet d’une belle restauration. Par ailleurs, deux œuvres d’art ont 
été acquises : un graffiti offert par l’artiste Atom Ludik suite au premier festival manga 
installé dans le préau de l’école Pierre Loti et une sculpture monumentale de l’artiste 
PiCrate, qui orne désormais le carrefour de la médaille militaire.
Un sentier du patrimoine, mis en place en étroite coordination avec l’office de tou-
risme, valorise la commune. Quatre petits films consultables avec un smartphone, 
présentent Saint-Pierre et le port de La Cotinière. 

Les jumelages ont pour objectif de favoriser la promotion 
du territoire et de tisser des liens amicaux entre les populations. 
Il est de tradition pour les villes jumelles ou amies de recevoir annuel-
lement, à tour de rôle, les délégations étrangères lors 
d’un événement phare local.
En 2021, pour la fête de l’Avent, Spangenberg (Allemagne) nous a reçus, avec notre 
jumelle Carinena (Espagne) et notre amie Pleszew (Pologne). À Saint-Pierre, la fête 
du jumelage est associée à la fête de la musique. En 2022, nous avons, à notre tour, 
reçu les délégations allemandes, espagnoles et polonaises, chacune avec leurs spé-
cialités culinaires. Nous avons eu à cœur de leur faire visiter les sites embléma-
tiques d’Oléron : Fort-Royer, le port de La Cotinière… La ville de Lane End (Angle-
terre) était présente sur notre marché de Noël avec diverses spécialités artisanales.
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Pour informer les habitants de la commune de la meilleure façon possible, une page 
Facebook a été mise en place avec des mises à jour quotidiennes (plus de 6 700 
abonnés), des panneaux d’affichage et de grands totems, ont été fabriqués par les 
agents du service technique. Le magazine communal La Lanterne est diffusé dans 
tous les foyers de la commune. 
Afin de rendre accessible l’information et montrer le dynamisme de la ville, des 
communiqués de presse sont régulièremement rédigés et relayés dans les journaux 
locaux. 
Des expositions en lien avec une thématique donnent à découvrir des artistes, des 
métiers ou encore, l’évolution de la ville au fil du temps.

Communication

Vie quotidienne

Après la pandémie, les balades en triporteur, très 
appréciées, ont repris. En 2022, 43 sorties du 
CyclØvent, c’est son nom, ont été organisées avec 
un groupe de 9 bénévoles. Des conventions de 
partenariat ont été signées avec l’hôpital local et 
les résidences Vitéal et Oh Activ.
La commune a adhéré au dispositif de l’heure civique. 33 
bénévoles inscrits peuvent donner une heure par mois pour 
une action citoyenne ou solidaire : événements de proximité selon leurs dis-
ponibilités et leurs préférences, élections, expositions, triporteur, désherbage 
du cimetière, mise sous plis des certificats d’adressage, semaine olympique et 
paralympique, festival mangas Japan IØ…

Inscrite dans le réseau Monalisa, la commune poursuit son engagement de 
visite à domicile pour rompre la solitude des personnes isolées. 

Suite à l’épidémie de Covid, le télétravail s’est développé et est aujourd’hui 
totalement intégré dans les services administratifs. 

Patio de la mairie, une exposition montre l’évo-
lution du bâtiment de la mairie

Informer au mieux les citoyens 
sur les actions engagées par la commune 

Photos en haut : les bénévoles de l’heure civique
Balade intergénérationnelle sur le triporteur
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Pendant l’épidémie et le confinement, les agents de la commune 
et les élus se sont mobilisés pour apporter du soutien aux adminis-
trés : lien avec la population la plus fragile 
maintenu par téléphone, courses, soins… Nous avons 
pu distribuer les colis de Noël.
Les moments de convivialité avec nos seniors ont repris fin 2022 avec un spec-
tacle cabaret.
Des ateliers vitalité, zéro déchets mis en place avec l’Association Santé Éducation 
et Prévention du Territoire ont eu un réel succès, et d’autres sont en cours de 
préparation. 
Le service de transports pour les courses est maintenant organisé tous les jours.

Logement
La Covid a accéléré la tension sur le 
logement social. Plusieurs programmes 
immobiliers ont permis d’augmenter 
considérablement le parc communal 
d’habitations à loyers modérés et 
abordables : 
- lotissement Vélodrome (photo de 
l’inauguration ci-contre) : 20 apparte-
ments habitat seniors services, adaptés et réservés aux plus de 65 ans, 16 pavil-
lons en locatif social gérés par la Coop Charente-Maritime Habitat et 10 pavillons 
en accession sociale,
- résidence du Clos de la Tour : 2 maisons en accession à la propriété avec les Mai-
sons Prim ‘Access dans lotissement,
- résidence rue de La Cure : 24 appartements locatifs gérés par le bailleur social 
3F Immobilière Atlantic Aménagement,
-  clos de La Garenne : 8 pavillons en locatif gérés par Habitat 17,
- résidence Gambetta : 6 appartements gérés par la Coop Charente-Maritime 
Habitat.
La maison relais, gérée par l’Udaf, propose 20 appartements pour une population 
plus en difficulté.
Avec 106 réalisations en 3 ans, la commune est passée de 148 à 254 logements 
sociaux, abordables ou intermédiaires. Malgré toutes ces réalisations la demande 
reste énorme et de nouveaux projets sont à l’étude.

État-civil

Social

La mairie de Saint-Pierre d’Oléron est la seule commune 
de l’île habilitée à délivrer des cartes nationales d’identité (CNI) et 
des passeports. 

Une seule station biométrique pour recueillir signatures et empreintes : 5327 CNI 
biométriques ont été délivrées depuis 2020 et 3065 passeports. 

Depuis février 2023, la permutation des bureaux de l’état-civil et des titres sécuri-
sés a permis de réorganiser le service. Une ligne directe dédiée pour la prise des 
rendez-vous a également été créée. Toutes ces améliorations permettent d’ac-
cueillir plus de 100 personnes par semaine dans ce service mais des désistements 
perturbent toujours l’organisation du service. 

Remise des colis de Noël aux aînés

Un agent accompagne une bénéficiaire 
pour les courses

Spectacle cabaret en 2022 



Vie associative

La vie associative est essentielle à l’attractivité de Saint-Pierre d’Olé-
ron, qu’elle soit à vocation sportive, sociale, culturelle, 
ou autre. Le soutien de la municipalité aux associations (plus de 120 
dont 40 pour la pratique du sport) sous forme de moyens financiers, 
matériels et humains permet d’avoir une forte dynamique tout au 
long de l’année pour que la vie 
de la commune soit riche en manifestations. 
Lancement du forum des associations le 2e week-end de septembre. Afin de valo-
riser la richesse de son tissu associatif et de permettre au plus grand nombre de 
se faire connaître, ce forum propose au public de venir rencontrer les associations 
et de découvrir la multitude de leurs activités. C’est aussi l’occasion de rencon-
trer tous les bénévoles sans lesquels la vie associative ne serait pas tout à fait la 
même.

La traditionnelle fête du sport de septembre transférée place Gam-
betta, devient le forum de toutes les associations 
(en 2022 sur le thème des jeux olympiques). 

Terre de Jeux Paris 2024 et centre de préparation aux JO
Saint-Pierre d’Oléron est labellisée pour 6 disciplines : handball, judo, BMX, 
taekwondo (dont paralympique) et badminton.  Pour cette aventure prestigieuse 
diverses manifestations sont organisées : semaine olympique et paralympique en 
début d’année pour nos scolaires, journée olympique internationale en juin et 
journée du paralympisme en octobre. 

Le complexe sportif de l’Oumière support incontesté de cette épopée, 
il accueille aussi des champions multimédaillés et des équipes internationales 
de haut niveau. Vingt champions de France, d’Europe, du monde, olympiques 

et paralympiques sont venus trans-
mettre les valeurs du sport auprès des 
jeunes. Quatre délégations internatio-
nales ont visité nos installations.

Le golf classé n° 11 des golfs préférés 
des français dans sa catégorie, le golf 
de La Vieille Perrotine est dans le top 
14 du réseau Golfy européen avec une 
activité en hausse de 35%. 

Accueil des nouveaux arrivants lors de la fête 
du sport en septembre 2022

Forum de associations et fête du sport 
réunissaient un large public

Cabanes installées sur le parking du Colombier, à La Cotinière pour le téléthon

Sport

Emma Jouteau, vice-championne de 
France de BMX



L’accent est porté sur l’actualisation permanente du Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS), outil permettant 
de sécuriser la population en cas d’événement 
catastrophique (8 700 inscrits).

Se préparer au mieux et définir les priorités telles 
que l’information auprès de la population, l’amé-
nagement de l’accueil au complexe sportif et l’or-
ganisation de l’intendance de première urgence. 
Assurer la formation des élus et agents par le biais 
d’exercices réguliers.

Défense extérieure contre l’incendie
Installation de 16 poteaux incendie et de 7 ci-
ternes souples d’eau (bâches) et programme 2023 avec l’installation de 5 poteaux 
et 2 bâches. À ce jour, la commune a engagé 165 000€.

Sécurité des biens et des personnes 
Formations continues des agents municipaux (sécurité au travail et habilitations), 
mise en place de 12 défibrillateurs sur des emplacements stratégiques, équipe de 
police municipale au complet avec quatre agents assermentés.

Crise sanitaire 
Création d’un centre de vaccination oléronais mutualisé avec la communauté de 
communes, validé par l’agence régionale de la santé et mise en place d’un plan de 
continuité d’activité permettant le maintien du service public en temps de crise.
Saint-Pierre fut la première commune oléronaise à avoir distribué des masques 
au corps médical.

Sécurité

Cimetière
La commune a la volonté d’embellir notre cimetière. Les allées désormais nom-
mées, se couvrent peu à peu d’une verte parure, de la prairie fleurie s’immisce 
çà-et-là, des belles spontanées embellissent cet espace de mémoire commune. 

Un arbre bonzaï trône désormais sur le jardin de dispersion… 
Les sépultures sur le carré commun sont en cours de reprise. 
Le tri sélectif et le recyclage des plantes sont désormais organisés.

Visite de sécurtié après installation 
d’un réservoir incendie

Le complexe sportif de l’Oumière avait été 
réquisitionné lors des vaccinations.

Désherbage manuel lors de la journée un jardin pour nos défunts
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Quelques chiffres-clés
Dossiers instruits par le service de l’urbanisme :
2020 : 1090 dossiers (année Covid)
2021:  1446 dossiers
2022 : 1302 dossiers (dont 230 permis de construire, 359 déclarations préalables, 
635 certificats d’urbanisme).

Livraisons de logements sociaux :
résidence du Vélodrome (occupée à 85% par des familles oléronaises) et
résidence Oh Activ.

Suivi administratif afin de s’assurer de la livraison de 14 logements sociaux (8 au 
Clos de la Garenne et 6 rue des Mauves).

Volonté de soutenir, la politique du Plan Local de l’Habitat (PLH).
Saint-Pierre d’Oléron, ville de centralité, porte cette action à hauteur de 50% 
pour permettre le développement des logements pour les actifs oléronais en 
recherchant des financiers pour réhabiliter les anciennes colonies de vacances et 
en réalisant un repérage foncier en collaboration avec la communauté de com-

munes de l’île d’Oléron.

Nouvel adressage au service de la sécurité 
Avec la mise en application de la loi 3DS de février 2022 qui 
permet d’assurer la sécurité de l’ensemble des habitants 
de Saint-Pierre, chaque foyer a une adresse et un numéro 
unique. Un gain de temps pour les services d’urgence, 

recensement exact de tous les résidents. Accompagnement  
au domicile de 173 administrés pour effectuer les démarches administratives.

Mise en sécurité des résidents des parcelles à camper
Recensement de l’ensemble des parcelles à camper, avec toutes les installations, 
mobil-homes, caravanes, terrasses, chalets, etc.
Sensibilisation des occupants sur l’entretien des parcelles, le respect du PLU et du 
PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels)...
1864 propriétaires contactés, inscrits par la suite sur le PCS.
Élaboration d’une charte de bonne conduite avec les différents présidents des 
associations ou syndicats de propriétaires de parcelles à camper.  
Mise en œuvre de plusieurs opérations de nettoyage des dépôts sauvages. 
Plus de cinq sites ont été remis à l’état naturel lors de ces actions menées par les 
élus avec l’aide des agents des services techniques et des bénévoles d’associa-
tions locales. 
48 enlèvements de voitures, caravanes, mobil-homes. 

Démontage, tri, 
recyclage et re-
mise en déchète-
rie (20 000€).

Urbanisme et habitat

Résidence Révélation

L’élue chargée de faire appliquer la loi sur 
l’adressage rencontre les administrés 

Plus de 30 camions ont été nécessaires pour reverser les col-
lectes, en respectant les conditions de tri d’Oléron déchets. 

Immondices dans le paysage, les élus se sont 
mis à l’ouvrage aidés par des volontaires 
soucieux et sensibles à l’environnement. 
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Sur le budget communal, mise en place d’un plan 
pluriannuel d’investissement qui décline les grands 
projets du mandat pour lesquels un investissement 
est nécessaire sur plusieurs exercices comptables. 
Il permet une transparence et une lisibilité sur les 
coûts des programmes, la dépense engagée chaque 
année, et trace les éventuelles augmentations. 

Outre les grands travaux sur Saint-Pierre et La Cotinière, 
d’autres dépenses ont été engagées pour :  
- les réfections de voiries dans les villages : 1 416 480€ depuis 
trois ans.
- le programme d’économie d’énergie avec passage en éclairage led et isolation des bâtiments publics : 250 000€ 
sur trois ans.
- la sécurité défense-incendie avec mise en place de bâches et de poteaux d’incendie : 60 000€/an.
Le dynamisme des associations culturelles, sportives ou caritatives est soutenu par une enveloppe annuelle de 
430  000€. Notre soutien à l’économie locale à l’année se manifeste non seulement par les grands travaux sur nos 
deux centres-bourgs mais aussi par les travaux d’embellissement et de propreté sur le marché couvert de Saint-
Pierre (peinture décoration des vitres), par la mise en zone piétonne de la rue du port à La Cotinière et l’élargisse-
ment des périodes piétonnes sur Saint-Pierre centre.

Petites villes de demain

Finances

En décembre 2020, notre commune a été labellisée Petites Villes 
de Demain et Saint-Pierre identifiée en tant que ville de centralité 
comme 1 100 autres sur les 36 000 communes de France. 

Une cheffe de projet a été recrutée pour animer la mission, une convention 
d’adhésion a été signée valant opération de revitalisation du territoire (ORT), 
avec 6 axes fléchés : habitat, activités éco-
nomiques, espace public et patrimoine, 
mobilité, équipements et services publics, 
la transition écologique. Les centres bourgs 
de Saint-Pierre et de La Cotinière sont dé-
sormais des périmètres dans lesquels des 
outils juridiques et financiers peuvent être 
mis en place dans une stratégie de revitali-
sation. Dans ce cadre, l’aménagement des 
rues Etchebarne, Perdriaud et République, 
la réhabilitation de la mairie ont bénéficié 
de subventions (DETR), de possibilités de 
prêts à long terme portés par la Banque 
des Territoires et d’aide d’ingénierie. 

Photos : en haut : signature de l‘opération de revalorisation des territoires (ORT) banques des territoires, État, mairie, CdC et département.
Ci-contre, 1er mars 2023, visite de la ville, suite à la signature de l’ORT.
À gauche : Amandine Pinson, chargée de mission Petites villes de demain, Nicolas Basselier,  préfet de Charente-Maritime, 
Christophe Sueur, le maire, entouré des élus et de Sylvie Marcilly, présidente du département.



Une politique accrue de demande de subventions a été mise en place avec l’arri-
vée de notre cheffe de projet PVD : 25 demandes de subventions et fonds de 
concours ont été déposés en 2022 pour un montant de 710 000 €.
Dans le domaine culturel, la recherche systématique d’aides financières auprès 
du département pour la saison de spectacles, représente environ 16 000€ par 
an.
Deux emprunts ont été contractés avec la Banque des Territoires pour financer 
nos projets : 
- 1 000 000€ pour l’aménagement de la mairie,
- 2 000 000€ pour l’aménagement de La Cotinière.
Toutefois le ratio de désendettement de notre collectivité, déterminant le 
nombre d’années nécessaires au remboursement de la dette, est de 3 ans 
(le trésor public considère qu’il devient problématique au-delà de 7 années). 
L’encours de la dette au 31.12.2022 est de 6 943 611€. Le taux moyen de nos 
emprunts, fin 2022, est de 2,73%. La dette de la commune est le reflet de son 
dynamisme et de sa capacité à investir.
Les charges restent maîtrisées mais l’augmentation des matières premières, du 
coût des travaux et l’envolée des prix de l’énergie, liés à l’inflation et à la situation 
de tension internationale demeurent des points de vigilance sur les budgets.
Le nombre d’agents, 114 au tableau des effectifs, reste stable et la masse sala-
riale représente 47% des dépenses de fonctionnement.
Les taux des taxes locales n’avaient pas bougé depuis 2016. Une augmentation 
de 3% est intervenue en 2022 portant la taxe foncière sur le bâti de 52,01% à 
53,57% et la taxe sur le non bâti de 47% à 48,41%.
Le budget du marché couvert, aujourd’hui excédentaire, donne à envisager une 
provision pour des travaux ultérieurs.
La dynamique de gestion du golf permet le désendettement progressif de cet 
équipement.

La fête du sport et des associations se déroule 
désormais en septembre sur le parvis 
de la place Gambetta

Touristes et locaux apprécient 
des divertissements proposés par la commune

Équipements et aménagements du golf : une tondeuse de Rough - Accessibilité du départ du grand parcours, travaux réalisés en régie

Avant les travaux, bureau du service finances Aménagement des nouveaux bureaux après rénovation

Finances 
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Ci-dessus, en mars 2022, un cèdre du Liban 
et un chêne rouge ont été plantés dans le 
parc de Bonnemie

Poiriers et pommiers ont été plantés 
à l’école Jean Jaurès de La Cotinière 
avec la participation des enfants

Notre commune est d’une incroyable beauté. La mise en valeur et 
la préservation de sa nature sont une priorité. Réenchanter nos 
rues, nos espaces communs et planter, semer, boiser, fleurir, ver-
dir, à chaque fois que cela est possible, est un engagement parce 
que de l’arbre majestueux au végétal insignifiant, tous sont essen-
tiels à notre santé, à la beauté de nos décors et à une biodiversité 
précieuse, source de vie.  

Aménagements paysagers
Une attention particulière est portée aux aménagements paysa-
gers pour le plus grand plaisir de nos yeux… Parterres et espaces 
verts sont entretenus différemment : végétaux choisis résistants, 
vivaces, moins gourmands en eau, arrosage raisonné, avec de l’eau 
recyclée, des rétenteurs d’eau dans les substrats, du paillage… Réutilisation des 
végétaux, fauchage différencié et plus espacé, murs fleuris fabriqués et composés 
de la naissance des plants jusqu’à la composition par notre service fleurissement, 
autant d’initiatives pour embellir notre commune et s’adapter. 

Réseau des sentinelles des chardonnerets
Plus d’une centaine de familles sont engagées dans le réseau des sentinelles des 

chardonnerets. Dans le cadre de la valorisation des centres-
bourgs et de nos villages, ces sentinelles veillent au retour en 
douceur de la nature au cœur des espaces urbains privés et 
partagés : encourager les pratiques vertueuses respectueuses 
de l’environnement dans les jardins, devant les pieds de murs, 
favoriser et protéger la faune et la flore... 

Un écolier, un arbre 
Une première inscription à l’école maternelle ; un nouvel arbre planté dans notre 
commune !
Une trentaine d’arbres déjà plantés pour l’année scolaire 2021-2022 et plus de 
cinquante le seront pour 2022-2023. 
À la porte de la maison de retraite et à proximité des écoles, le jardin du pigeon-
nier va créer du lien intergénérationnel entre les habitants : un bâtiment qui ra-
conte des histoires d’antan et un parcours sensoriel à explorer au fil des saisons. 
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Le pigeonnier et son jardin
Ce petit écrin de verdure est aussi un espace attractif dédié à la culture. Un jardin 
de contes et de légendes, habité le temps d’une soirée par un marionnettiste, un 
magicien, un musicien en herbe ou une jolie voix… Partagé par les anciens et les 
plus jeunes, c’est un lieu animé où il fait bon s’asseoir, se détendre, se reposer, lire 
et s’émerveiller.
Le pigeonnier, un lieu de vie, de partage et d’échange autour d’un jardin. Tous au 
pigeonnier !

Protège Ma dune et Mon littoral
Chaque année, les enfants de nos écoles et du centre aéré sont invités à partici-
per au concours de dessin Protège Ma dune et Mon littoral organisé par la mairie 
de Saint-Pierre d’Oléron. 40 œuvres remarquables en 2021, 50 en 2022 et 30 en 
2023 ont été exposées aux différentes 
entrées des plages sur la commune. 
L’objectif est d’attiser la curiosité des 
promeneurs pour les sensibiliser quant 
à la fragilité des espaces littoraux très 
fréquentés et d’une rare beauté. Les 
enfants sont des porte-paroles pré-
cieux pour informer et donner envie 
de protéger et défendre ce patrimoine 
unique.

Les jardins familiaux du Fief Norteau s’inscrivent dans une démarche 
de développement durable engagée par la commune. Ils offrent la possi-
bilité de cultiver un potager et de récolter fruits et légumes tout en favo-
risant lien social, convivialité, solidarité, entraide. Ce jardin, divisé en 10 
parcelles de 50 m², équipées chacune d’une petite cabane à outils, dispose 
d’une pompe solaire commune et de récupérateurs d’eau. 10 familles rési-
dant sur la commune y cultivent le bonheur au fil des saisons !

La gestion des friches
Sur l’île d’Oléron, les friches sont sources de dégradations environnemen-
tales et paysagères. Elles favorisent également la prolifération des nui-
sibles qui causent de très gros dégâts sur les cultures, les vignes… et sont 
sources d’accidents. L’embroussaillement accentue également le risque de 

propagation des incendies et la difficulté d’accès en cas de sinistre. 
Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) nous oblige à 
faire respecter sa réglementation. La commune a renforcé sa vigi-
lance quant aux conditions d’entretien des terrains. Depuis 2020 
la police municipale a envoyé plus de 400 courriers et 40% des 
parcelles concernées ont été nettoyées ! 
Photo terrains nettoyés.

En 2022 les habitants de la commune ont été invités à installer des 
pièges à frelons asiatiques. Une trentaine de pièges a participé à 
cette lutte indispensable pour protéger nos abeilles.

Environnement, espaces naturels et marais
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L’objectif est d’acquérir les compé-
tences nécessaires à l’exécution d’une 
action citoyenne d’assistance à per-
sonne en réalisant les gestes élémen-
taires de secours.
Il s’agissait donc de mettre les stagiaires 
en situation et de prioriser les actions 
à mener.
Protéger et alerter : savoir identifier un 
danger, un signal d’alerte des popula-
tions, assurer une protection et la trans-
mission d’un message d’alerte.
Observer et interroger une personne 
victime de malaise. Mettre la victime 
au repos et recourir à un avis médical 
si nécessaire.
Dans le cas d’une perte de connais-
sance : savoir apprécier l’état de 
conscience. Maintenir libre les voies 
aériennes. Pour l’arrêt cardiaque, aler-
ter et réaliser une réanimation, voire 
assurer la mise en œuvre d’une défibril-
lation. 
Lorsqu’il y a obstruction des voies aé-
riennes : savoir identifier l’obstruction 
et réaliser les techniques de désobs-
tructions. 
En présence de traumatisme, de brû-
lures, de plaies ou d’hémorragies : 
conseiller à une personne atteinte d’un 
traumatisme de ne pas mobiliser la par-
tie atteinte. Identifier la gravité et la 
nature de la brûlure, localiser la plaie. 
Arrêter ou limiter une perte de sang en 
réalisant les gestes adaptés.
Dans une ambiance conviviale et néan-

Une formation aux premiers 
secours pour les bénévoles
Les bénévoles qui conduisent et accompagnent les sorties en tripor-
teur ont bénéficié d’une formation aux premiers secours civiques 
de niveau 1, dispensée par un sapeur-pompier. La journée du 3 avril 
a été consacrée aux gestes qui sauvent des vies. Ils étaient une dizaine 
à y participer. 

moins responsable, les participants ont 
pu mettre en pratique, avec les conseils 
du formateur, toutes les situations énu-
mérées dans le programme. 
Les passagers du tripoteur sont des per-
sonnes âgées. Les bénévoles ont sou-
haité être formés pour leur permettre 
d’être opérationnels si une des situa-
tions décrite devait se produire. 
Fabrice Depierris, le formateur, a remis 
un livret récapitulatif et un diplôme aux 
participants qu’ils conserveront pré-
cieusement.
Aujourd’hui, les sorties en triporteur 
sont planifiées de manière régulière. De 
nouveaux bénévoles seront les bienve-
nus aussi bien pour accompagner ou à 
la conduite. Les itinéraires sont variés, 
aussi, prévoir un heure trente environ.
Contacter le service vie quotidienne
Florence Bariteau : 07 70 17 93 84

Formation PSC1 par un sapeur-pompier de 
l’Union Départementale de Charente-Maritime

Laurence Jean est analyste, elle vient 
de s'installer à Saint-Pierre d’Oléron. 
Formée à l'école de la cause 
freudienne, entre autre, elle a aussi 
suivi une analyse personnelle et se 
forme régulièrement auprès des 
UFORCA, enseignement fondamental 
de pyschanalyse, tant théorique que 
clinique, rattaché à l'université de Paris 
VIII.
Son activité couvre le champ de la 
psychanalyse et de la psychothérapie. 
Elle s’adresse aux enfants, adolescents, 
adultes et aux professionnels. 
Le volet psychanalytique se décline en 
trois axes :
- la psychothérapie analytique et 
l’analyse au cabinet, en face à face ou 
avec le divan,
- le suivi sur Skype de type 
psychothérapie, (aide ponctuelle, 
possibilité de continuer le travail 
lors de vos absences, et à plus long 
terme pour les personnes éloignées, 
ne pouvant se déplacer, malades, 
handicapées),
- les ateliers : il s’agit pour un 
groupe de six personnes environ 
d’aborder librement, sous l’angle 
psychanalytique, un thème qu’il a 
choisi. L’analyste écrit une trame dont 
chacun prend connaissance avant 
l’atelier et qui peut servir de base à 
la discussion. Il s’agit d’éclaircir une 
question et de proposer un abord 
différent de la psychanalyse (séance 
d'une heure trente).
La formation comprend, entre autres, 
l’accompagnement à la méthodologie 
du projet, la supervision de 
professionnels, l’analyse de pratiques, 
la correction de manuscrits.
Elle reçoit de 12h à 19h du lundi au 
samedi dans son cabinet situé à  La 
Biroire, 8 rue des Vigniers 
Laurence Jean 07 72 35 57 72

Une offre de soins 
en bien-être mental



Date incontournable de la mémoire 
oléronaise, le 1er mai nous rappelle à 
l’histoire et à l’anniversaire de la libéra-
tion de l’île d’Oléron ! Lors de la céré-
monie, les élus se sont rendus sur les 
différentes stèles en mémoire des com-
battants et victimes. Ils étaient à Fort-
Royer, à Bellevue, à Saint-Pierre et pour 
terminer à La Cotinière. 
Christophe Sueur, maire de Saint-Pierre, 
entouré de Dominique Rabelle, maire de 
Saint-Georges, de Christophe Plassard, 
député, et de nombreux élus, porte-
drapeaux et associations d’anciens 
combattants, rendaient un hommage 
émouvant à tous ceux qui ont perdu la 
vie et ceux qui se sont battus pour notre 
liberté et celle de notre chère île !
Monsieur le maire a souhaité rappeler 
l’histoire du fanion des Corps Francs 
Marins du 158e RI : ce drapeau noir à 
tête de mort, ce n’est pas un pavillon de 
pirate, pas plus que celui de corsaire  a-
t-il précisé. Ce pavillon à tête de mort 
montre à tous ceux qui le regardent la 
volonté d’actions allant jusqu’au sacri-
fice suprême. C’est une image emblé-
matique qui nous a poussé à agir contre 
les troupes d’occupation nazies... A 
la hampe du drapeau, à la base de la 
flèche, un ruban noire y est attachée. Il 
marque le deuil et l’immense tristesse 
causée par la barbarie du national-so-
cialisme (le nazisme). Cet emblème est 
le drapeau de la mémoire qui honore les 

morts et rend hommage aux victimes et 
combattants de tous les conflits.
Date importante de notre histoire, le 8 
mai fête la victoire des forces alliées sur 
l’Allemagne nazie et la fin de la Seconde 
Guerre mondiale en Europe.
Les écoliers et leurs enseignants, leurs 
parents, des citoyens se sont retrouvés, 
ce lundi matin, au square des Anciens 
Combattants, afin de se recueillir.
Moment empreint d’émotion, au cours 
de cette cérémonie, des élèves de 
l’école Jeanne d’Arc ont lu la biographie 
de deux Saint-Pierrais, engagés dans 
cette guerre et morts pour la France, un 
travail qu’ils ont réalisé avec leur classe,  
grâce au soutien de M Voluzan, pré-
sident des Médaillés militaires. 
Photo : Maëlle et Jean sont venus déposer une 
gerbe au pied du monument et ont attendri le 
public.
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Les commémorations se succèdent au mois de mai et mobilisent bien 
sûr la présence des élus et des associations patriotiques. Cette année, 
on retiendra la participation d'enfants qui se sont montrés 
très impliqués. Nul doute que le devoir de mémoire perdure. 

Cérémonies 
commémoratives

La Cotinière 1er mai, devant la plaque commémorative du 

Capitaine Leclerc, coordinateur de la résistance, 
   Recueillement à Fort-Royer, début de journée du 1er mai

Présentation du fanion des Corps Francs Marins

Le maire et Patrick Gazeu déposent une gerbe

Retour en images

Les enfants sont prêts pour leur discours 34/35



Emilie a constitué un troupeau de plus 
d’une centaine de brebis et près de 80 
agnelles principalement de race solo-
gnote. De novembre à mars, il n’est 
pas rare de les voir pâturer sur les 
propriétés viticoles en culture biolo-
gique. D’avril à septembre, le troupeau 
rejoint les grands espaces du marais 
doux de La Perroche sur la commune 
de Dolus d’Oléron. Tout récemment, 
ils pâturaient non loin de Fort-Royer et 
en sortie de Saint-Pierre.
Une technique douce d’entretien des 
milieux naturels, une alternative à la 
mécanique, véritable transition agro-
écologique. De plus en plus d’acteurs 
privés ou publics, communes ou par-
ticuliers se tournent vers cette tech-
nique pour entretenir un site sensible 
en faveur de la biodiversité.
Pratiquée par nos ancêtres, le recours 
à cette technique est tout à fait adapté 
à un grand nombre de milieux.  L’éco-
pâturage est défini comme une mé-
thode complémentaire à l’entretien 
mécanique des espaces verts en mi-
lieu urbain et péri-urbain à travers de 
l’utilisation d’animaux. Cette méthode, 
permet de générer des valeurs ajou-
tées environnementales (préservation 
de la biodiversité domestique et sau-
vage, limitation des bruits, baisse des 
émissions des gaz à effet de serre…), 
des valeurs ajoutées pédagogiques et 
sociales (renforcement du bien-être, 

création de liens sociaux…) mais aussi 
des valeurs ajoutées socio-écono-
miques (baisse de la pénibilité et des 
risques au travail…).
Néanmoins il faut un peu de temps, le 
propriétaire doit accepter que le résul-
tat de cette tonte écologique ne soit 
pas immédiat. Les animaux choisis-
sant selon leurs appétences certaines 
plantes et de hautes herbes pouvant 
subsister un certain temps avant d’être 
mangées, précise-t-elle.

Emilie a su diversifier son activité et 
propose à la vente de l’agneau d’ici, 
sous forme de colis, uniquement sur 
commande. Une contribution à l’ali-
mentation locale en circuit court, un 
choix éthique pour supplanter l’agneau 
de Nouvelle Zélande, concurrentiel sur 
le marché. 
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Écopâturage, quand les moutons 
se mettent à l'ouvrage !
Emilie Mariot, la bergère de l’île d’Oléron, est agricultrice en écopas-
toralisme. Enfant d’agriculteurs, elle a grandi à la ferme, parmi les 
animaux. Au détour d’une route, dans une vigne ou un pré, peut-
être avez-vous déjà vu brouter quelques moutons de son cheptel. 

Investie sur le territoire insulaire, 
Emilie Mariot est aussi directrice de 
l’association IODDE (Développement 
Durable Environnement) et présidente 
du GEDAR (Groupement d’étude et de 
développement agricole et rural pour 
la valorisation du métier, des produits 
et du territoire). 
Pour toute demande d’écopâturage 
ou de renseignements, vous pouvez 
envoyer un mail à lagneaudoleron@
yahoo.com ou l'appeler au 
06 88 67 68 90 (sans oublier de men-
tionner la surface, la localisation ca-
dastrale et le type de milieu).

Au printemps, lors d’un week-end, plusieurs éle-
veurs organisent les tontes, soignent leur bétail, 
la laine est triée, nettoyée et recyclée pour la 
fabrication de vêtements et autre textile
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 En juillet... 
Samedi 8 - La Cotinière 
Philharmonique oléronaise à 18h30 
dans la chapelle. 

Vendredi 14 - La Cotinière
21h concert devant le bassin n°2.
Les musiciens du groupe rock MARTEL 
retranscrivent l’énergie, l’originalité et 
la diversité des titres interpré-
tés tout en gardant une liberté 
d’expression. Deux heures au 
rythme décoiffant au cours des-
quelles est retracée en musique 
l’histoire du rock français : d’Axel 
Bauer à Alain Bashung, Saez, As-
tonvilla en passant par Daran et 
les chaises, Gaëtan Roussel, Wampas... 
+ Feu d'artifice à 23h avec la compa-
gnie pyrotechnique Artiscène.

Mercredi 19 - La Cotinière
À partir de 19h fanfare BTP.
Vous avez un air en tête, BTP vous l’in-
terprète ! Les Brailleurs enchaînent les 
situations comiques et critiques, en 
s’appuyant sur notre culture musicale 
commune. Ils officient au plus proche 
du public de tout âge. Un spectacle 
totalement interactif, qui fera chanter 
petits et grands !

Jeudi 20 - Place de La Lanterne
soirée Goulebenèze
À partir de 19h petite restauration avec 
les foodtrucks. 

Une belle saison s'annonce ! Il y aura du choix dans les animations 
proposées par le service culturel de la ville de Saint-Pierre. 
La plupart sont accessibles à tous publics, toutes sont gratuites ! 
Allez-y, sortez, dansez, festoyez, sans hésiter, c'est l'été !  

Une saison tout en contraste ! 

20h30 concert Groove on the rock. 
Comme pour le bon whisky, il faut de la 
maturité pour faire du bon rock. Deep 
Purple, AC/DC, Led Zeppelin, Queen ont 
bercé leur adolescence. Une rythmique 
d’acier, des solos de guitare ravageurs 
et la voix incroyable du chanteur font le 
reste.

Mercredi 26 - Place Gambetta
19h art de rue Ezech. 
Le Floch La Valise, Le 
crâne rasé, comme une 
boule de bilboquet, il 
intrigue. Le spectacle 
est parti sur des bases 
très sérieuses, le pu-
blic ne bronche pas, 
retenant son souffle 

comme le jongleur lui-même. Il devient 
clown, perché sur une valise, en équi-
libre instable, afin de pouvoir utiliser un 
bilboquet dont la corde est trop longue. 
Moment de fou rire puis de candeur 
quand un jeune enfant, particulière-
ment bon joueur, vient l’aider dans son 
absurde attitude…

Jeudi 27 - Place de La Lanterne
soirée Goulebenèze
À partir de 19h petite restauration avec 
les foodtrucks
20h DJ set avec Quentin Coulon Fan de 
funk, d’afro house et de musique élec-
tronique en tout genre, l'oléronais Me-
kazz ambiance les soirées de la côte 
atlantique depuis plus de 10 ans. 
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musique 

de la

Toute la journée, les rues seront 
ouvertes à tous les musiciens.
En soirée, restauration dans 
les cafés, restaurants et, sur la 
place Camille Mémain, un village 
foodtrucks.

Place du marché 11h -12h
Danse country avec Oléron Danse 
évasion : démonstration et initia-
tion
A l'église
14h à 16h30 Prestations de 
l’EMIO 
20h chorale Solemio
Place Gambetta
17h Orchestre junior de l’EMIO 
suivi de la Philharmonique Oléro-
naise
18h30 Démonstration de danse 
avec la Cie Osmose
Place Camille Mémain 
19h - José Solenga, percussions
20h - Koriba Orchestra, musiques 
du monde
21h30 - Cie Mohein
Une musique qui nous transporte 
des Carpates aux Balkans, du Da-
nube aux côtes méditerranéennes. 
En puisant dans ces répertoires 
traditionnels, elle y mêle aussi les 
compositions de ces huit musi-
ciens munis de cymbalum, violon, 
clarinette, contrebasse, guitare ou 
encore 
percussions !

Fanfare BTP

Ezech Le Floch La Valise
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 Les mardis ludiques 
 avec Ludoléron  

11 - 18 et 25 juillet et 1 - 8 - 15 - 22 
août de 17h à 20h dans le square de 
la mairie, enfants et parents jouent 
sur des jeux géants. Accès libre

 En août... 
Mercredi 2 - La Cotinière
À partir de 19h fanfare Oracasse.
Des Charentes en Louisiane, vers le 
Mississipi, les musiciens d’Oracasse 
franchissent l’océan, pêchant rythmes 
créoles, swing, blues et funky. 
Oracasse nous dit : le jazz est vivant  !  
Spectacle soutenu par le Département de la 
Charente-Maritime 

Jeudi 3 Place de La Lanterne
soirée Goulebenèze
À partir de 19h petite restauration avec 
les foodtrucks. 
20h30 concert Mestica Une invitation 
à la danse et au voyage ! Mestica dis-
tille une musique ensoleillée surfant 
sur les influences afro-cubaines, jamaï-
caines avec une pointe de funk. 
Les musiciens offrent un jeu traditionnel 
entremêlé de programmations électro-
niques et de live looping ce qui permet 
aux multi-instrumentistes de s’exprimer 
pleinement.  

Mercredi 9 - Place Gambetta
19h art de rue avec le mime Tuga. 
Sable, mer, mouettes et crème solaire. 
Beaucoup de crème solaire... Tuga, le 
populaire mime de Valparaíso au Chili, 
vous invite à découvrir la fraîcheur d’un 
été orange aux odeurs d’embrun du 
Pacifique. Tuga est prêt à tout pour pro-
fiter au maximum d’une après-midi à 
la plage, quitte à importuner, pour leur 
plus grand plaisir, ses voisins de ser-
viette. On vous en dirait bien plus, mais 
on n’a pas idée de ce qu’il va bien pou-
voir encore inventer. Enfin, ça dépendra 
de vous aussi… Vous les aimez comment 
vos journées à la plage ?

Mercredi 9 - La Cotinière
A partir de 19h fanfare BabyBrass Band 
Les 4 des 3B, une fanfare festive, colo-
rée, exotique, toute petite et terrible-

ment attachante Les quatre musiciens 
du Baby Brass Band ont peut-être le 
calcul fantaisiste et la déambulation 
aléatoire, car ça bouge, ça défile, ça 
décoiffe.  
Un voyage sonore qui va de Gainsbourg 
à Cuba, interprété par ce quatuor rigo-
lard. Une cure anti-stress !
Spectacle soutenu par le Département de la 
Charente-Maritime 

Jeudi 10 - Place de La Lanterne
soirée Goulebenèze
À partir de 19h petite restauration avec 
les foodtrucks.
19h - 20h Blind test
20h DJ set
Nostalgie Dance collector. Les plus 
grandes tubes des années disco-funk, 
dance 80 et 90 qui font danser toutes 
les générations. Une soirée inoubliable 
et endiablée ! DJ set... 

Mercredi 16 - La Cotinière
19h fanfare Garçons La Note 
Habillés de noir, tabliers gris, guitare 
et contrebasse à la main, ces deux ser-
veurs sortis tout droit des cafés pari-
siens partent en quête d’oreilles et pro-
posent des chansons à la carte. Selon 
le menu que vous choisirez, ces deux 
jukebox sur pattes vous serviront, à 
leur sauce, des reprises à déguster sans 
modération. Un spectacle créé et inter-
prété par Théo Jouanneau et Bertrand 
Castelain.

Jeudi 17 - Parc de Bonnemie
À partir de 19h petite restauration avec 
les foodtrucks. 
19h Cie 100racines, de chair et d’acier. 
Approchez, approchez et venez décou-
vrir une attraction foraine sensation-
nelle. Un gardien diabolique, des captifs 
insouciants divertissent inlassablement 
le public. 
21h concert Treizeurs du mat
Sur un puissant groove basse-batterie, 
les mélodies de l’accordéon s’entre-

Mestica
Frigo Fête de la Grand Côte, place des Tilleuls, La Menounière

mêlent avec des cuivres fanfaresques 
débordant d’énergie et un chant dyna-
mique aux textes réalistes et percu-
tants. Entre chanson à texte, musique 
des Balkans, musette ou métal, les mu-
siciens ont su créer une fusion surpre-
nante et détonante. Un style unique !

Mercredi 23 - Place Gambetta
À 19h art de rue avec Frigo [Opus 2] 
Frigo est un clown corrosif et attachant. 
Il a un projet aussi absurde que vital : 
celui de s’envoler, harnaché à son réfri-
gérateur transformé en fusée ! Dans 
cette entreprise cartoonesque et aé-
rienne, notre clown se révèle improvi-
sateur de talent et inégalable provoca-
teur d’empathie.

Mercredi 26 - La Menounière 
À partir de 19h petite restauration sur 
place avec les foodtrucks.
20h30 bal des Grands Coutâs 
Concert King cool, cinq musiciens pro-
fessionnels autour d’un univers musi-
cal commun. Les Kings & Queen vous 
joueront un répertoire varié autour 
des plus gros tubes du funk, du disco, 
de la variété française et internationale 
ou encore de la pop rock. Une musique 
live et dynamique qui fera se déhancher 
tous les convives de la soirée. 
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Dans le même temps, il com-
mandait aux ateliers de 
moulage du musée du 
Louvre la copie du gisant 
d’Aliénor d’Aquitaine 
qui prêtait son nom à 
ce musée naissant.
Rue Pierre Loti, dans 
des locaux de la paroisse 
mis à disposition par le 
curé, commença l’installa-
tion, la présentation, la mise 
sous vitrine des fruits de la collecte 
pour aboutir, le 26 juillet 1963, à l’inau-
guration officielle du musée. 
C’est cet événement que, 60 ans plus 
tard, l’Association des Amis du Musée 
de l’Ile d’Oléron et l’équipe muséale ont 
souhaité commémorer avec l’appui de 
la CdC et de la commune de Saint-Pierre 
d'Oléron.
Au cours du week-end des 30 sep-
tembre et 1er octobre, une succession 
de moments officiels, ludiques, convi-
viaux et populaires rappelleront aux 
Oléronais l’existence et la place mémo-

rielle qu’occupe ce musée au 
cœur de l’île et au cœur 

des Oléronais.
Sur la place Gambetta, 
quelques discours, 
des personnalités, la 
mise en valeur des 
pionniers et des do-

nateurs mais aussi le 
groupe folklorique les 

Déjhouqués, l’école inter-
communale de musique, la 

Philharmonique oléronaise ani-
meront ces deux journées. Fête, mu-
sique, pêche aux 60 cadeaux pour les 
enfants, braderie d’ouvrages et de cata-
logues issus de la boutique du musée 
proposeront à chacun un moment festif 
loin de la nostalgie des années passées 
mais dans le salut respectueux du tra-
vail accompli tant par les bénévoles du 
début ou d’aujourd’hui que par l’équipe 
de la CdC qui le gère maintenant.
Christian Ehrmann, 
président de l'Association des Amis 
du Musée de l’Ile d’Oléron  

Le musée d'Oléron a 60 ans
C’est à partir de 1960 que l’abbé Pierre-Marie Kieffer (1922-2018), 
curé de la paroisse de Saint-Pierre d’Oléron, entouré de quelques 
bénévoles, lançait le projet de recueillir par dons ou prêts 
des témoignages de la vie quotidienne insulaire : objets usuels, outils 
des métiers traditionnels, vêtements de travail, habits de fête...

Animations estivales
Le village d’Arceau
L’amicale du village organise deux 
vide-greniers dans la saison, les di-
manches 25 juin (avec en plus un vide 
garage   - Inscriptions : Yves Gelé 
06 73 55 24 16) et 13 août, débal-
lage sur le site de La Maratte (3,5€ du 
mètre linéaire). Le lundi 24 juillet et 
le lundi 7 août, un concours de boules 
réunira les amateurs de pétanque en 
semi-nocturne. Renseignements et 
inscriptions : 06 19 52 07 10

La Cotinière
La maison de la SNSM, sur le port 
de La Cotinière, ouvre ses portes à 
partir de 21 heures les vendredis 28 
juillet et 25 août avec deux soirées 
concert animées de musique groove. 
C’est gratuit !

Saint-Pierre centre
l L’association des commerçants 
organise dans la ville une exposition 
de voitures anciennes les dimanches 
9 juillet et 6 août. Le matin, des voi-
tures seront stationnées dans les rues 
piétonnes et sur la place Gambetta. 
l Deux jours de braderie à Saint-
Pierre, jeudi 17 et vendredi 18 août, 
organisée par l’association des com-
merçants. La nouvelle présidente est 
Alexandra Roussety (magasin Réali-
dad, rue de la République).

Tout l'été et pour la 6e année, dans l'église Saint-Pierre, une exposition 
à partir d'une collection d'images de missel sera présentée sur le thème 
Une piété écologique - Faune et flore dans les images pieuses.
Accès libre chaque jour en fonction des horaires d'ouverture de l'église.

En 2016, à l’occasion de l'inauguration du musée 

de l'île d'Oléron, l’abbé Kieffer avait été invité
Michel Gabaret, figure emblématique du musée Aliénor 

d'Aquitaine, animait les visites en costume traditionnel

Exposition dans l'église



Horaires d'été
À partir du 10 juillet 

et jusqu'au 2 septembre, 
du lundi au samedi, la médiathèque 

est ouverte de 10h à 17h
sans interruption !

contact 05 46 85 76 55
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Le coup de coeur 
d'Emmanuelle !

Emmanuelle rejoint l'équipe de la 
médiathèque, elle est affectée au 
secteur jeunesse. Elle nous fait part 
de son coup de cœur Ours qui lit, 
d'Eric Pintus et Martine Bourre, aux 
éditions Didier Jeunesse.
Les douces couleurs de l’automne qui 
envahissent la forêt, une ambiance 
chaleureuse et bucolique, de petits 
animaux qui gambadent innocem-
ment dans les sous-bois... Un album 
jeunesse tout bête, voire un peu 
mièvre ? Non, car soudain, nous tom-
bons sur un gros ours qui bouquine 
sous un arbre. Ours qui lit ? Ce n’est 
pas tous les jours, et ça épate les ani-
maux qui viennent lui demander ce 
qu’il lit. Et là, on rigole moins, car Ours 
lit la liste des animaux qu’il doit man-
ger aujourd’hui, et il 
n’aime pas beaucoup 
être interrompu !
Un délice à lire à voix 
haute, rythmé et 
drôle, qui se joue 
du sens et de la 
sonorité des mots, 
comme toujours 
avec les albums de la collection 
A Petits Petons édités par Didier Jeu-
nesse. Les collages de Martine Bourre 
illustrent à merveille cette histoire à 
la chute surprenante, dédiée à  tous 
les grands ours qui aimeraient bien 
qu’on les laisse lire tranquilles !

Si en chacun de nous sommeille un 
joueur, à la médiathèque il est permis 
de s'amuser et de se détendre !
La médiathèque diversifiait son offre 
en 2019 avec l’achat de 28 jeux. 
Aujourd’hui, elle en propose plus de 
150, pour tous les âges, à jouer en 
solo, à plusieurs, ou même sans limite 
de participants, tel le jeu de stratégie 
Welcome !
Il est possible d'emprunter des jeux 
aux mécaniques diverses : jeux de rapi-
dité, d’observation, d’adresse, jeux de 

La médiathèque, lieu d'échange et de partage

stratégie, d’ambiance, coopératifs, de 
mémoire…  pour sortir des indétrô-
nables ou classiques Monopoly, Uno et 
Cluedo...
À découvrir, les dernières nouveau-
tés oléronaises : Mémory Oléron, 
Ostré’IO ainsi que des jeux du monde 
fabriqués à Oléron (Bagh Chal, jeu ori-
ginaire du Népal, Nigbé Alladian jeu de 
hasard de Côte d’Ivoire, le Yut Nori, jeu 
de parcours originaire de Corée, le Pu-
luc du Guatemala à partager à 2) pour 
voyager ludiquement !

Le romancier britannique R.J. Ellory, 
très prisé des Français, leur fait un petit 
cadeau. Les personnages de son dernier 
roman, Une saison pour les ombres, 
portent en effet des noms d’origine 
française. Mais c’est le seul réconfort 
qu’on pourra tirer de cette histoire 
d’une grande noirceur, où 
l’âme se noie dans la froi-
deur et la nuit.
Le trou du cul du monde, 
mais gelé jusqu’à l’os. 
L'histoire se déroule dans 
une petite ville minière 
du nord du Canada Jas-
perville, créée de toutes 
pièces par l’industrie. Au 
loin, les monts Torngat, 
dont le sens littéral est 
lieu du Diable en Inukti-
tut, langue majoritaire-
ment parlé par les Inuits. 
Que voilà un joli cadre pour y faire gran-
dir sa petite famille… Jasperville est un 
enfer pour les vivants. L’hiver, la tempé-
rature atteint des -30 degrés. L’été, le 
soleil écrase et les moustiques dévorent 

les hommes. Entourée d’immenses fo-
rêts impénétrables, la ville est comme 
encerclée de sauvageries : des loups, 
des ours… Et une série de meurtres san-
glants. Toutes les enquêtes au fil des 
décennies ont été rapidement closes, 
et aussi improbable que cela puisse 

sembler, toute la ville se 
renferme sur ses secrets.
C’est dans ce contexte 
que Jack Devereaux 
revient au pays. Il y est 
contraint parce que son 
petit frère est en prison. 
Le lecteur ne saura rien 
avant Jack lui-même sur 
la raison. 
Conçu comme un chemin 
à rebours, Une saison 
pour les ombres révèle 
peu à peu ses secrets, que 
les lecteurs découvrent 

en même temps que Jack s’effraie de 
les voir ressurgir. L'enquête prend aux 
tripes, c’est vraiment l’ambiance noire 
et oppressante de cette ville qui em-
porte le lecteur.

Un thriller sombre, la sélection de Loïc

Aussi autour du jeu !
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Les toiles du marais 
Du ciné plein en plein air avec des 
projections, ça se passe au Théâtre 
d’Ardoise, route des huîtres, à partir 
du lundi 10 juillet jusqu'au mercredi 
23 août.
Jours des séances : lundi, mardi et 
mercredi. Au programme, tous les 
films marquants de cet été : (sous 
réserve de modification) 
avec entre autres Indiana 
Jones et le cadran de la 
destinée, Mission impos-
sible, The flash, Transfor-
mer, Wahou ! de Bruno 
Podalydès
Des films pour enfants : 
Miraculous, Elémentaire. 
Des classiques : Thelma 
et Louise, Inception. 

A l’occasion du centenaire  de la mort 
de Pierre Loti,  le Local propose, mar-
di 25 juillet à 22h, un concert autour 
du film Pêcheur d’Islande (1924) de 
Jacques de Baroncelli d’après le roman 
de l'écrivain avec Charles Vanel. 
Dans la Bretagne des années 20, Gaud 
Mével, jeune Paimpolaise, s’éprend du 
rude marin Yann Gaos. Celui-ci écar-
telé entre sa passion pour la mer et 
l’amour qu’il porte à la jeune femme, 
n’ose pas répondre à cet amour. Pen-
dant une campagne de pêche à la 
morue, Yann brave le destin en décla-
rant : Je ferai mes noces avec la mer, 
et je vous invite tous, vivants et morts, 

au bal que je donnerai !… Quelques 
mois plus tard, Yann épouse Gaud, 
maintenant orpheline et pauvre. Mais 
il repart six jours plus tard pour l’Is-
lande. En mer, la tempête se déchaîne 
et Yann ne reviendra pas : la mer s’est 
vengée…
Le film a été tourné partiellement à 
Paimpol, et certaines séquences ont 

été réalisées avec des 
images documentaires de 
l’époque (mariage breton, 
pêche à la morue, scènes 
de tempête).
Pour Pêcheur d’Islande, 
il fallait une musique 
dépouillée et lyrique, qui 
épouse le rythme du vent, 
les sentiments exacerbés, 
la présence attirante et 
menaçante de la mer. 

Pour cette nouvelle écriture de sa par-
tition, Christofer Bjurström a choisi de 
s’associer avec Julien Pontvianne à la 
clarinette et au saxophone ténor pour 
cette musique parfois minimaliste et 
intime, parfois sombre et tourmentée.

Soirée concert et film (rythme and 
blue-gospel) - Mardi 8 août à 20h30 
Avec le Big band de Saint-Just, 30 mu-
siciens occuperont la scène, suivi du 
film Amazing Grace de Sydney Pollack 
avec Aretha Franklin. Et bien d’autres 
surprises sont prévues... 
Tarifs adulte 6.50€  et moins de 14 ans 
4.50€. Tarifs spéciaux pour les soirées.

Eldorado Programme au 05 46 47 22 04 https://cine-eldorado-oleron.fr

Ciné au marais cet été

Pierre Loti 
en musique 

par l’Ensemble Osmose
Avec les cordes de l’Ensemble Os-
mose et la soprano Camille Allérat, 
embarquez pour un voyage musical 
consacré à Pierre Loti ! Samedi 22 
juillet à 20h30 à l'église de Saint-
Pierre. 
Un concert anniversaire qui illustrera 
les aventures de l’écrivain inhumé à 
Saint-Pierre d'Oléron et révèlera les 
facettes du personnage, à travers un 
programme à la fois classique et exo-
tique, parsemé d'anecdotes.
Réservation service culturel de la 
ville au 05 46 36 32 77
Tarif plein : 17€
Réduit : 14€ (groupes de 6 pers. mi-
nimum, adhérents UTLMO et LOCAL)
et 10€ (scolaires, demandeurs d'em-
ploi et moins de 25 ans. 

Depuis plusieurs années en été, le cinéma diffuse des films hors les 
murs sur le site du Théâtre d'Ardoise. Un supplément à la program-
mation en salle, sur un site insolite.

Du dimanche 2 
au mercredi 5 juillet 

Tarifs spéciaux

En ciné-concert au Théâtre d'Ardoise
Les toiles du marais au Théâtre d'Ardoise - cinéma insolite © Odile Motelet
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Le premier, Mémoires concernant l’Isle 
d’Olleron, regroupe les connaissances 
de l’époque sur l’histoire de l’île et de 
ses principaux suzerains, et en particu-
lier la famille Le Berton.
Le second, Abbrégé historique de l’éta-
blissement du Calvinisme en l’Isle d’Ol-
leron, et de la destruction des églises 
retrace les débuts de la Réforme et 
l’histoire des guerres de religion en Olé-
ron sous la plume d’un fervent catho-
lique qui fustige la religion prétendue 
réformée, quelques années après la 
révocation de l’Édit de Nantes (1685) et 
les nombreuses abjurations forcées qui 
l’ont suivi.
Au regard d’un facsimilé du texte d’ori-
gine, Jean-Marc Binet (photo ci-des-
sous) présente ces deux textes sous la 
forme d’une transcription avec une gra-
phie légèrement modernisée pour faci-
liter la lecture. Il complète cette édition 
du texte par des notes particulièrement 
précises établies avec l’aide de l’histo-
rien rochelais Jean-Claude Bonnin. 

Issu d’une famille de magistrats et 
d’hommes politiques bordelais, Marc 
Antoine Le Berton était, à l’époque, le 
seigneur le plus puissant de l’île d’Olé-
ron. À ce titre, il a souvent été désigné 
pour représenter les intérêts de l’île et 
de ses habitants, y compris à la cour de 
Versailles. Ses deux brochures ont sou-
vent été citées par les historiens de l’île, 
mais elles sont en réalité très rares, car 
on n’en connaît en tout et pour tout que 
huit exemplaires de cinq éditions diffé-
rentes, c’est dire ! Par ailleurs, ces textes 
ne sont pas disponibles en ligne, et sont 
inconnus à la Bibliothèque Nationale.
L’édition de ces deux textes est intro-
duite par une biographie de l’auteur 
complétée par une table généalogique 
et par de rares portraits, dont celui qui 
figure en couverture de l’ouvrage. 
Cette initiative originale de LOCAL Édi-
tions en faveur du patrimoine insulaire 
permet ainsi la redécouverte d’une per-
sonnalité oléronaise marquante.

Marc-Antoine Le Berton : L’Isle d’Olleron 
Établissement du Calvinisme - 1699 
LOCAL Éditions, 148 pages, 12€. 
En vente au LOCAL, au musée et en librairies

Les brochures de Marc-Antoine Le 
Berton, constituent en quelque sorte 
l’Arlésienne de la bibliographie oléro-
naise. Souvent cités, ces textes sont 
connus des amateurs, mais bien peu 
les ont eus en main, ou alors sous la 
forme de copies manuscrites ou de 
photocopies. Récemment, un uni-
versitaire rochelais avouait dans une 

communication ne pas avoir été en 
mesure de les consulter, à cause des 
restrictions d’accès au fonds ancien 
de la médiathèque de Saintes pen-
dant la période de confinement de 
2020. De là l’envie de les rendre ac-
cessibles grâce à une réédition !
Bien que ces pages soient faciles à lire 
pour un amateur familiarisé avec les 
textes de cette époque, Jean-Marc Bi-
net a choisi d’en établir, au regard du 
facsimilé de l’original, une transcrip-
tion lettre à lettre qui permettra à un 
plus large public de les découvrir plus 
aisément. Cette transcription autorise 
par ailleurs des appels de notes qu’il 
a voulu assez fournies et très précises 
afin de faciliter la compréhension des 
textes pour les lecteurs. Pour cela, 
son travail initial a été complété par 
Jean-Claude Bonnin qui est connu et 
reconnu comme un bon connaisseur 
de l’histoire régionale et en particu-
lier des ordres religieux en Aunis. 

LOCAL Éditions réédite L’Isle d’Olleron et Établissement du Calvinisme deux 
textes qui avaient été publiés en 1699 par le baron de Bonnemie, Marc-An-
toine Le Berton. Ce sont les deux premiers textes consacrés à l’île d’Oléron. 

Une personnalité oléronaise marquante,
Marc-Antoine Le Berton, baron de Bonnemie



Action solidaire : matinée citoyenne 
au cimetière

Cartes d'identité 
et passeports :
de nouvelles 

mairies équipées 
près de chez nous !

De nouvelles communes ont été 
équipées de dispositif de recueils 
pour les titres sécurisés. D’ici 
l’été pour faire établir votre passe-
port ou votre carte d’identité, vous 
pouvez contacter les mairies sui-
vantes sur leur site internet pour 
procéder à un rendez-vous :

Archiac - Burie - Châniers
Corme-Royal - Fouras - Gémozac 
La Tremblade - Port-des-Barques 
Saint-Aigulin - Saint-Hilaire-de-Ville-
franche - Saint-Porchaire 
Sainte-Soulle - Tonnay-Charente

in
fo

Un jardin pour nos défunts, en mai 
dernier... Encore un joli moment passé 
en compagnie de nos fidèles bonnes 
volontés. 

Elles n’ont fait qu’une bouchée de 
nos herbes folles qui envahissent les 
allées et quelques sépultures très 
anciennes depuis l’arrêt des produits 
phytosanitaires. Une équipe des services 
d'entretien s'affaire actuellement à 
l'embellissement des allées.

Surprise, une journaliste de France 
bleue La Rochelle était là. Elle s’intéresse 
à cet effort collaboratif où des échanges 
se crééent au fil du temps et même des 
retrouvailles entre deux copines d’école 
qui ne s’étaient pas vues depuis plus de 
50 ans. Découvrez cette interview sur le 
site de France bleue La Rochelle.
Prochain rendez-vous le 9 octobre !

Le 10 septembre 
vide grenier à La Grand Côte
sur la place des Tilleuls à la 

Menounière
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éLes échos du conseil

Les prochaines séances du conseil municipal auront lieu mardi 27 juin à 19 heures
salle Gambetta, en mairie (accès par le patio) 

Le vote des délibérations et les PV du conseil (après validation) sont affichés en mairie et disponibles 
sur le site internet de la ville www.saintpierreoleron.com

 Séance du 1 mars  

Déclassement et aliénation 
d’un local communal
La commune cède un foncier de 416m² 
environ se composant d’un équipe-
ment public (au 5 ruelle du Milleper-
tuis ancienne venelle de Rulong): un 
local d’environ 61 m² (ayant hébergé 
des associations puis des archives 
municipales le temps des travaux de la 
mairie) et une cour. 
Avant tout transfert, la commune a dû 
au préalable désaffecter et déclasser 
ce foncier du domaine public pour les 
intégrer à l’issue de la procédure dans 
le domaine privé permettant ainsi leur 
aliénation. 

Déclassement et cession 
d’une partie du domaine public
Madame Josépha Angot a fait la de-
mande d’acquisition d’une partie du 
domaine public communal rue du Fief 
Norteau, jouxtant sa propriété située 
au 11 rue des Rosiers.

Déclassement et cession d’une partie 
d’une venelle
À la demande de madame et monsieur 
Maillet, propriétaires d’un logement 
qu’ils souhaitent rénover afin de le 
louer à l’année, concernant l’acquisi-
tion d’une portion de venelle rue de 
l’Epicerie à La Menounière, jouxtant 
leur propriété sur le cadastre. 
Le conseil municipal a voté l'acquisi-
tion. Elle porte sur une courette d’en-
viron 17m², appartenant au domaine 
public.

 Séance du 4 avril  
Motion de soutien

Le conseil municipal vote la motion 
de soutien à la pêche artisanale et 
de défense de la pêche côtière à La 
Cotinière et de l’ensemble de la filière, 
poissonneries, marayeurs, ateliers...
Considérant l’histoire de 150 ans du 
port, poumon économique de l’île 
d’Oléron, la souveraineté alimen-
taire, l’impact de la pêche en termes 

de taxes et le personnel portuaire sur 
l’équilibre budgétaire de la nouvelle 
halle à marée, de gestion départemen-
tale, le lien étroit entre les marins en 
mer et la filière pêche sur terre…
Le conseil municipal a délibéré à la 
majorité (26 voix Pour et une absten-
tion) la motion de soutien à la pêche.

Le taux des taxes directes locales 
pour 2023
Sur décision du conseil municipal, les 
taux des taxes foncières sur le bâti, le 
non bâti et la taxe d’habitation sont 
maintenus sans aucune variation.



Expression de la majorité municipale
L’île d’Oléron souffrait depuis de nombreuses années d’un déficit 
de logements sociaux. La nouvelle municipalité, dès 2014, avait 
pris la mesure du problème en lançant ses premiers programmes 
de construction (résidence Révélation, lotissement Les Musca-
ris) sur des terrains communaux. La crise sanitaire est arrivée. 
Le confinement a fait prendre conscience à une population ur-
baine, du besoin de respirer loin des villes, en bord de mer. Dans 
le même temps, la loi sur les passoires thermiques qui demande 
un certain niveau d’isolation pour pouvoir louer une habitation à 
l’année a été adoptée. Ces deux phénomènes conjugués ont fait 
exploser le marché immobilier. De nombreux locataires sont som-
més de quitter leur logement pour cause de vente et les prix des 
rares locations à l’année sont trop élevés, ne permettant plus à 
nos jeunes actifs de se loger sur le territoire. Ils sont dans l’obliga-
tion de s’exiler sur le continent mettant en péril notre dynamique 
économique et touristique.
Le CCAS de la commune se trouve confronté à une déferlante de 
demandes de relogements en urgence.
Depuis 2020, 106 logements ont été construits en habitat social 
(locations, maison relais, accession à la propriété). La commune  
dispose, à ce jour, de 254 logements à loyers modérés ou abor-
dables. Sur la résidence du Vélodrome 78% des habitants de-
meurent à l’année.
Le PLH (plan local de l’habitat) 2020-2026 signé entre les com-
munes, les bailleurs sociaux et la communauté de communes, 
prévoyait la constructions de 61 appartements sociaux pour 
Saint-Pierre sur 6 ans. La commune en a réalisé 74 en 3 ans. Pour 
autant, il serait illusoire de penser que le travail est terminé. Il 
y a deux ans, 180 demandes étaient formulées, 243 sont au-
jourd’hui recensées. D’ici environ 18 mois, de nouveaux projets 
proposeront des offres supplémentaires d’habitations, en espé-
rant des réalisations à la même hauteur sur les autres communes.
Au-delà de la quantité de logements proposés, notre vigilance 
se portera sur l’aspect qualitatif de cette urbanisation en tenant 
compte de la proximité des commerces, des services et des 
contraintes de densification de notre centralité.
La communauté de communes a réservé une enveloppe de 10 
millions d’euros pour acheter des terrains afin de réaliser une 
réserve foncière et proposer de l’habitat à des prix abordables ou 
intermédiaires. Le SCOT (schéma de cohérence territoriale), en 
cours de révision, pourrait intégrer jusqu’à 50 % de logements à 
l’année avec des PLU (plan local d’urbanisme) communaux révisés 
en ce sens.
Une piste de réflexion serait de proposer des terrains à l’office fon-
cier solidaire, ce qui permettrait aux particuliers d’acheter moins 
cher leurs logements, les ménages n’achetant que les murs, pas 
le terrain. Cela représente une économie d’environ 20% par rap-
port à une accession classique. Le logement resterait un logement 
à l’année. Les propriétaires conservent leur droit de vente et de 
succession identique à un projet classique. D’autre programmes 
seront proposés avec de l’accession à la propriété ou du locatif à 
l’année.
Un projet de résidence pour les saisonniers est à l’étude. Des inci-
tations fiscales sont proposées pour les propriétaires proposant 
des locations à l’année.
Le logement abordable pour la population qui vit et travaille sur 
notre commune reste notre priorité tant la vitalité de l’île d’Olé-
ron en dépend. 

Sylvie Frougier, maire adjointe aux affaires sociales

Les échos du conseil EXPreSSiON des Groupes Politiques 

Bien Vivre en Oléron Agir pour Saint-Pierre 
et Oléron

La décision du conseil d’État en date du 20 mars 2023 
ordonnant au gouvernement de fermer des zones de 
pêche un tiers de l’année dans le golfe de Gascogne 
suscite l’inquiétude et l’incompréhension dans les mi-
lieux professionnels du port de La Cotinière.
Saisi par plusieurs associations environnementales, le 
conseil d’Etat a estimé recevable les recours de celles-
ci. Il justifie sa décision par le manque d’efficacité des 
technologies embarquées. Ces systèmes mis en place 
comme le pinger (répulsif acoustique), les balises re-
produisant la signature acoustique des filets et enfin 
des miroirs en cours d’évaluation pour refléter les 
signaux acoustiques émis par les dauphins ne limite-
raient pas, toujours selon le conseil d’État, les prises 
accidentelles et ne permettraient pas de garantir un 
état de conservation favorable des espèces de petits 
cétacés dans le golfe de Gascogne.
Deux univers se font face, l’écologie et l’économie. 
Deux conceptions antagonistes qu’il va falloir ap-
prendre à concilier, en trouvant des compromis raison-
nables pour chacune des deux parties.
D’après l’Ifremer l’équipement des chalutiers a permis 
de réduire de 70% les prises accidentelles de dauphins. 
Leur attention se porte maintenant sur les fileyeurs 
beaucoup plus nombreux et difficiles à équiper (fi-
lets de plusieurs centaines de mètres) où il est donc 
impossible de mettre des répulsifs partout, toujours 
selon l’Ifremer.
De l’avis des associations environnementales, la so-
lution réside dans un changement des pratiques de 
pêche et des habitudes de consommation du poisson.
Nul doute que la préservation des espèces marines 
est une nécessité voir même un devoir pour chacun 
d’entre nous, il n’en reste pas moins que nos pêcheurs 
font leur métier avec passion et professionnalisme, un 
métier exigeant et parfois dangereux mais toujours 
dans un esprit de pêche raisonnée et responsable. 
Cette décision pourrait mettre en danger une filière 
qui subit déjà une pression constante par la réglemen-
tation européenne et à terme engendrer de graves dif-
ficultés financières pour la profession.
En conclusion, si cette mesure est mise à exécution, 
trois questions me viennent à l’esprit :
quelles seront les zones d’interdiction concernées?
Est-il prévu une indemnisation pas seulement pour les 
pêcheurs mais pour toute la filière?
Si le conseil d’Etat estime que les moyens techniques 
mis en œuvre ne sont pas efficaces, quelles solutions 
propose l’État ?

Rodolphe Vaton
Conseiller municipal
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État CiviL 

Rassemblement 
Saint-Pierre d’Oléron

Conseil Municipal du 04/04/2023
L’augmentation de la valeur locative sur le bâti impo-
sée par le gouvernement intervient dans un contexte 
particulièrement sensible. Si les taux communaux ou 
départementaux ne sont pas revus à la baisse, il y a for-
cément augmentation de la taxe foncière, qui ne sera 
compensée pour le contribuable par aucune revalorisa-
tion salariale, ou ajustement des pensions de retraite, 
dans un contexte d’inflation significative. A ajouter une 
remontée des taux d’emprunts qui va pénaliser l’accès 
à la propriété notamment pour les jeunes arrivants, ces 
difficultés majeures ne sont certes pas dues à une mau-
vaise gestion municipale mais représentent les difficul-
tés auxquelles sont confrontés les habitants de notre 
commune.
Aussi nous avons demandé, élus du RN d’opposition, 
que dans ce contexte, des efforts soient réalisés de part 
et d’autre, commune et administrés, afin d’envoyer un 
signal positif à tous.
Sur le site du ministère de l’économie, relevons que 
pour St Pierre d’Oléron, la charge de fonctionnement 
est à 44 % supérieure à celle d’une commune équiva-
lente, et loin d’être en train de se résorber, elle fait un 
bon significatif en 2023 (1516 € par habitant pour 1052 
€ sur commune équivalente)
Notre proposition : partager l’effort, afin que nos 
concitoyens ne participent pas seuls à la facture, en 
envoyant un message de sérieux et de responsabilité 
et en abaissant le taux communal pour 2023 à 53 % au 
lieu des 53.57 % proposés.
En faisant un effort sur les chapitres 11 et 12, cette 
charge était supportable pour la commune sans impac-
ter l’équilibre budgétaire, et un geste significatif envoyé 
aux habitants de Saint-Pierre d’Oléron.
Taxés de symbolisme et plus ou moins raillés par nos 
collègues de la majorité comme de l’opposition de 
gauche pour cette proposition, je signale que d’autres 
l’ont fait ! Ce courage symbolique a été adopté par la 
commune de Sainte-Livrade-sur Lot (cf Sud-Ouest du 
19 /04) qui a choisi de baisser ses taux communaux 
de taxe foncière sur le foncier bâti progressivement 
sur l’ensemble du mandat, baisse qualifiée de symbo-
lique mais régulière qui permet de partager le bénéfice 
de la hausse des taux imposée par l’état entre la com-
mune et les habitants, évitant de freiner de nombreux 
projets par des charges foncières trop élevés, plus il y 
aura d’habitants, plus nous serons gagnants. 
Le bon sens loin de chez nous malheureusement…

Séverine Werbrouck - Jérôme Guillemet
Conseillers municipaux Rassemblement National 

NAISSANCES
L'orthographe avait été erronée pour 
Pio Reigner (né en novembre 2022)
Loup Dupré Nicolas (née en décembre 2022)

MARIAGES 

Avril 
Armelle Sermet et Frédéric Béniére 
Anaïs Basse et Freddy Caicedo 

Mai
Sandrine Chasseloup et Ludovic Blanchard 

DÉCÈS 
Février 

Sonia Gaurivaud Veuve Piquet 58 ans 

Mars 
Régine Pateau Veuve Poitou 93 ans
Marie Perino Veuve Barbary 95 ans 
Yvette Sourbier Veuve Priavat 95 ans 
Marie Péponnet Veuve Sourbier 91 ans 
Michel Moreau 94 ans 
Colette Lacombe Veuve Vasner 96 ans 
Gabriel Bidegaray 85 ans 
Anthony Bordier 33 ans

Avril
Lucette Auger 83 ans 
Serge Paugam 74 ans
Alain Coussy 72 ans
Andrée Millot 92 ans 

Mai
Jean Pérez 92 ans
Colette Monteau Epouse Bordier 89 ans
Denise Nion Veuve Soudy 94 ans 
Guy Audinet 93 ans
Guy Levasseur 59 ans
Jean-Claude Médigue 79 ans
Henri-Jean Wehling 74 ans 
Denise Anfray 99 ans 
Geneviève Goursaud Veuve Bonhomme 94 ans
Bernard Redon 84 ans 



SanTé
AMBULANCES 05 46 47 06 59/05 46 47 14 88
CENTRES PSYCHIATRIQUES :
CMPE 05 46 08 28 93 / ESTRAN 05 46 85 85 05
CENTRE ANTI POISON 05 56 96 40 80
DENTISTES 05 46 47 11 07 / 05 46 75 61 93
HOPITAUX - SAINT-PIERRE 05 46 76 31 00
ROCHEFORT 05 46 88 50 50 / SAINTES 05 46 95 15 15
LA ROCHELLE 05 46 45 50 50
INFIRMIERS 05 46 47 14 49 / 05 46 75 24 04 /
05 46 47 74 61 / 05 46 36 24 22
LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES 05 46 47 06 43
MÉDECINS - 05 46 47 08 80 / 05 46 47 25 25 / 05 46 47 17 45
MÉDECIN VASCULAIRE- ANGIOLOGUE 05 32 50 06 30 
PODOLOGUES 05 46 76 68 29 / 05 46 47 78 22/06 85 33 46 15
RADIOLOGIE 05 86 87 01 10
CENTRE ANTI POISON 05 78 87 10 40
SAMU le 15 / SECURITÉ POMPIERS 18

SécuRiTé
CROIX ROUGE FRANÇAISE  06 27 09 69 52
GENDARMERIE 05 46 47 06 97
MÉTÉO 0 892 680 217
PROTECTION CIVILE SECOURISME 05 46 47 41 69
SNSM CROSS ÉTEL 196

ViE PRaTiQue
CENTRE DES IMPÔTS 05 46 85 19 11
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 05 46 47 24 68
DISTRIBUTION DU COURRIER 05 46 85 75 06
EDF 09 69 32 15 15/FRANCE TELECOM 05 46 82 42 00
LA POSTE 36 31
MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 05 46 47 65 00
MAISON DE LA FORMATION ET DES SERVICES D’OLÉRON 
05 46 75 50 14 
OFFICE DE TOURISME DE SAINT-PIERRE 05 46 85 65 23
PRÉFECTURE 05 46 27 43 00

Vie Pratique 

Scolaire/enfance 05 46 36 32 86
Social/CCAS 05 46 47 31 12
Technique 05 46 47 28 33
Urbanisme 05 46 47 77 08
Vie quotidienne  05 46 47 30 77

SerVicES mUniCipAUx 
Accueil/Etat civil  05 46 47 02 83
Archives/Cimetière 05 46 85 92 47
Communication 05 46 76 11 60
Culture 05 46 36 32 77
Complexe sportif 05 46 47 27 66

Elections 05 46 47 28 24 
Golf La Perrotine 05 46 47 11 59
Médiathèque 05 46 85 76 55
Prévention sécurité  05 46 47 78 35
Police municipale 05 46 75 79 97
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RESE LE RIVEAU 05 46 75 39 64
SNCF INFO 08 92 35 35 35
SÉCURITÉ SOCIALE ROCHEFORT 05 46 84 39 00
SOUS PRÉFECTURE 05 46 87 08 08
TAXIS 06 72 61 48 15/06 85 80 24 28/05 46 47 06 59
05 46 75 15 81
TRÉSOR PUBLIC 05 46 47 11 05

aNiMaux
ANIMAUX MARINS 06 67 69 74 43
CHENIL 06 07 45 44 77 
OISEAUX BLESSÉS 05 46 75 37 54
VÉTERINAIRES 05 46 76 64 31

Vie SOCiaLe
ADCR SERVICES 05 46 75 45 94
ALCOOLIQUES ANONYMES 06 81 19 76 07
ATELEC 05 46 75 14 41
PÔLE EMPLOI 39 49
CCAS 05 46 47 31 12
CENTRE MÉDICO SOCIAL 05 46 47 00 68
CIAS 05 46 75 14 54
CLIC MAISON PHARE 05 46 47 40 67z/MDPH 0 800 152 215 
CONCILIATEUR DE JUSTICE 06 74 46 80 05
COMPLEXE SPORTIF DE L’OUMIÈRE 05 46 47 27 66
CO VOITURAGE IO 07 81 14 34 06
CRÊCHE L’ÎLE AUX MÔMES 05 46 76 65 43 
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 05 46 47 49 40
MAISON DE L’ENFANCE CASTEL 05 46 36 09 03
MAISON DE PIERRE 05 46 36 47 31
MÉDIATHÈQUE ERNEST & LOUIS LESSIEUX 05 46 85 76 55
MÉDIATION FAMILIALE 05 46 06 44 57
OCEAN MAISON DE LA SOLIDARITÉ 05 46 75 14 93
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 05 46 76 70 88
SECOURS CATHOLIQUE 05 46 47 53 17





MUSIQUE
de la

d’Oléron
Saint-Pierre

EN JOURNÉE - CENTRE-VILLE

1ÈRE PARTIE
KORIBA ORCHESTRA

CIE MOHEIN
MUSIQUE NOMADE DES BALKANS

PLACE CAMILLE MÉMAIN

ANIMATIONS & MUSIQUES

21 juin
Mercredi

fête 

Concerts
& foodtrucks

20h00

21h30


